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Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse est né en 1985,
de la volonté commune, de la Région Ile-de-France, du Département des

Yvelines et de 19 Communes, de préserver un territoire vivant et de qualité,
à dominante rurale et naturelle.

En 10 ans, le Parc a réalisé un travail de terrain tout à fait remarquable,
ainsi qu’en témoigne le bilan d’activités qui en a été dressé. Il a su s’imposer
comme un véritable partenaire, au service des collectivités locales pour un
projet de territoire.

Fort du succès de ces premières années d’expérience, les élus entendent
poursuivre la mise en œuvre du projet Parc naturel régional en l’adaptant
aux exigences de la nouvelle loi et aux nouveaux enjeux pour le territoire.

Il en résulte un projet original et ambitieux qui suppose la mise en œuvre
de politiques volontaristes, d’actions et d’outils innovants, adaptés au contexte
très spécifique de la Haute Vallée de Chevreuse, et d’une mobilisation de
tous les acteurs et partenaires concernés : Communes, Région d’Ile-de-France,
Département des Yvelines, services de l’État, associations…

La présente Charte a principalement pour objet de traduire les termes de
cette volonté d’œuvrer ensemble en vue de ce projet commun et d’expliciter
les modalités et les moyens retenus pour y parvenir.

Un territoire,
des enjeux
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1. Le territoire 
du Parc Naturel Régional
de la Haute Vallée de
Chevreuse

Au sud-ouest de l’Ile-de-France, dans le Département
des Yvelines, entre Versailles et Rambouillet, le Parc
Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse
regroupe actuellement 21 communes pour une super-
ficie de près de 24.300 hectares et une population de
42.100 habitants.

Ce territoire, fortement marqué par l’histoire du
royaume de France, a su conserver les témoignages
d’un passé très riche : églises, manoirs et châteaux
dans la plupart des communes, parmi lesquels, les
châteaux de la Madeleine, de Dampierre, de Breteuil
et de Coubertin ; abbaye des Vaux de Cernay et abbaye
de Port-Royal-des-Champs, berceau du jansénisme ;
école des peintres paysagistes de Cernay-la-Ville.

Au nord-ouest du Hurepoix, il s’étend sur les hauts
bassins de l’Yvette et de la Rémarde, alimentés par de
nombreux affluents. Le relief et l’occupation du sol
offrent des paysages multiples et contrastés : de vastes
plateaux cultivés alternent avec d’étroites vallées
ramifiées qui constituent l’ossature du paysage et
le principal élément patrimonial, tandis que la forêt,
qui couvre 44 % de la superficie du territoire, repré-
sente un élément important de richesse naturelle et
paysagère.

Le Parc représente un des sites d’intérêt écologique
les plus intéressants d’Ile-de-France et abrite une
grande variété de milieux, allant des plus humides,
comme les tourbières aux plus secs comme les friches
et bois calcicoles. Les milieux humides sont parti-
culièrement riches : ils concentrent un très grand
nombre d’espèces de faune et de flore remarquables,
sur seulement 5 % du territoire.

L’agriculture est très présente : elle concerne près
de 40 % de la surface du territoire et lui donne son
caractère rural. Dynamique sur les plateaux, avec les
cultures céréalières et oléagineuses, elle est sévèrement
menacée dans les vallées, traditionnellement dévolues
à l’élevage, au maraîchage et à l’horticulture.

Bien que située à moins de 40 kilomètres du centre
de la capitale, la Haute Vallée de Chevreuse a su se
préserver des fortes pressions d’urbanisation dont elle
est l’objet et des répercussions du développement
important de secteurs alentours, comme la Ville
Nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines et le plateau
de Saclay.

2. Le bilan, le diagnostic 
territorial et les inventaires
des patrimoines

Le bilan des dix premières 
années du Parc

Le décret du 1er septembre 1994 prévoit la réalisation
d’un bilan de l’action du Parc pour toute révision de
Charte. Ce bilan a été établi dans le cadre d’une
première phase de la procédure de révision. Il a été
restitué aux communes sous la forme d’un document
détaillé et a fait l’objet de présentations en réunions
intercommunales, qui ont rassemblé élus et associa-
tions.

Du bilan des dix premières années du Parc, il faut
retenir :

De manière générale :

• L’évolution positive de l’image du Parc : la
légitimité du Parc a été largement renforcée.

• La capacité du Parc à engager des projets
globaux sur son territoire, à les pérenniser et à
mobiliser ses partenaires.

En terme d’actions réalisées :

• L’importante contribution du Parc à une connais-
sance plus fine des patrimoines naturel, paysager
et bâti, avec la réalisation des inventaires des patri-
moines.

• La forte implication du Parc dans la préservation
et la valorisation des patrimoines, avec en parti-
culier :
– La contribution à une gestion rationnelle de
l’espace et à la préservation des espaces naturels
les plus sensibles avec en particulier la partici-
pation : à l’élaboration des Schémas directeurs, à
la mise en place et la mise en œuvre de la politique
départementale des Espaces Naturels Sensibles ;
– De nombreuses actions de restauration du petit
patrimoine ;
– D’importants investissements pour l’enfouis-
sement des réseaux aériens.

• La création d’un réseau de chemins pour la
randonnée pédestre et de deux gîtes d’étape,
favorisant le développement d’un tourisme vert.

• Le développement de la sensibilisation et de
l’éducation à l’environnement, avec la création du
Centre d’Initiation Nature et de sentiers de décou-
verte.

• La recherche de moyens adaptés pour la gestion
des fonds de vallées, avec le lancement d’une
opération locale au titre des mesures agri-environ-
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nementales de la Politique Agricole Commune.

• La mise en place d’un programme d’actions pour
la restauration et l’entretien des rivières avec la
signature d’un contrat de rivière en 1989, le
premier du genre en Ile-de-France. La poursuite
de ce programme avec la mise en place de deux
nouveaux contrats dès 1995, pour prendre le relais.

Ces actions représentent 10 ans d’un
travail collectif. Elles n’auraient pu
être réalisées sans une forte mobili-
sation des collectivités territoriales
et d’importants investissements
financiers, principalement consentis
par la Région, le Département, l’État
et les Communes.

Le bilan des 10 ans du Parc a également permis d’iden-
tifier certains besoins, auxquels le Parc s’appliquera à
satisfaire au cours des prochaines années :

• En développant la concertation, les échanges et
la réflexion stratégique avec les élus.

• En développant la collaboration avec ses parte-
naires.

• En renforçant la présence de l’équipe du Parc
sur le terrain.

• En développant la communication, l’information
et la sensibilisation.

• En développant les actions expérimentales.

Le diagnostic territorial

De même, en vue de la révision de la Charte, la Haute
Vallée de Chevreuse a fait l’objet d’un diagnostic terri-
torial. Il comporte une analyse culturelle, sociale et
économique du territoire et de son évolution, en
fonction des enjeux en présence.

Cette analyse montre que la Haute Vallée de
Chevreuse a réussi à conserver un caractère rural
authentique et à se doter d’outils de protection :

• Les espaces naturels occupent plus de 90 % du
territoire.

• Les communes sont pratiquement toutes dotées
d’un P.O.S. assurant pour l’essentiel une bonne
protection des espaces naturels.

• Les sites classés et sites inscrits au titre de la loi
de 1930 couvrent plus de 74 % du territoire du
Parc dont 30 % pour les sites classés.

• Les périmètres de préemption institués au titre
de la politique des Espaces Naturels Sensibles,
engagée par le Département, concernent 22.600

hectares, ce qui représente près de 80 % de la
superficie du Parc.

Toutefois, le diagnostic a permis de constater un
certain nombre d’évolutions qui nécessitent à
l’avenir une attention particulière :

• La consommation d’espace pour l’urbanisation
et les équipements a certes diminué, mais elle est
restée encore en moyenne de 50 hectares/an durant
la période 1982-1990.

• Le taux de croissance moyen annuel de la
population est redescendu à 1,39 % entre 1982 et
1990. Dans le même temps, le taux de croissance
annuel moyen enregistré pour les communes
rurales des Yvelines s’élevait à 2,51 %.

• La part des logements locatifs est en diminution,
à 18 %, contre 19,5 % en 1982.

• Les friches se sont largement développées, princi-
palement dans les vallées, entraînant une détério-
ration de la qualité des paysages.

L’inventaire des patrimoines

Trois Inventaires ont été réalisés par le Parc entre
1992 et 1996 :

• Inventaire de la faune, de la flore et des milieux
naturels,

• Inventaire des paysages,

• Inventaire du patrimoine vernaculaire.

Ces inventaires constituent des outils de connaissance
très fine du territoire qui permettent :

• D’éclairer et d’orienter les grands choix d’amé-
nagement du territoire et de favoriser la prise en
compte des intérêts patrimoniaux dans les diverses
opérations d’aménagement.

• De hiérarchiser les priorités en matière de sauve-
garde et de reconquête : classements de sites et de
monuments, mises en réserve, restaurations, acqui-
sitions, mesures incitatives, zonages et réglemen-
tations en matière d’urbanisme.

• De mieux connaître et de mieux faire connaître
le patrimoine de la Haute Vallée de Chevreuse à
ses habitants, aux visiteurs et aux acteurs de l’amé-
nagement et de définir les éléments constitutifs de
l’identité du Parc pour élaborer une communication
bâtie autour d’images fortes.

• De créer un outil de veille de l’évolution des
patrimoines du Parc. Les inventaires constituent un
“état zéro” du patrimoine à la date du renouvel-

lement de la Charte.
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3. Le contexte et les 
perspectives de la révision
de la Charte

La loi du 8 janvier 1993 (1) et son décret d’appli-
cation (2) ont clarifié et renforcé le rôle, les missions
des Parcs Naturels Régionaux.

Les missions du Parc Naturel
Régional

Le Parc a pour principales missions :

■ La protection et la mise en valeur du patrimoine
naturel, culturel et paysager.

■ La contribution à l’aménagement du territoire.

■ La contribution au développement économique,
social, culturel et à la qualité de la vie.

■ L’accueil, l’éducation et l’information du public.

■ La réalisation d’actions expérimentales ou
exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et la
contribution à des programmes de recherche.

Le Parc constitue un élément important du réseau des
espaces protégés. Il œuvre dans une perspective de
gestion globale et s’inscrit donc dans une démarche
de développement durable.

Les obligations des nouveaux textes

La Charte détermine les objectifs relatifs à la
protection, à la mise en valeur et au développement
du territoire et définit les mesures et actions qui sont
mises en œuvre pour les atteindre.

La portée juridique de la Charte

La Charte est un contrat. Elle a valeur d’engagement
pour ce qui concerne les orientations, principes et
mesures qu’elle définit. Les signataires, c’est-à-dire les
Communes, la Région Ile-de-France et le Département
des Yvelines, s’engagent à tout mettre en œuvre pour
atteindre les objectifs inscrits dans la Charte et pour
contribuer à la réalisation des actions correspondantes,
dans l’exercice de leurs compétences respectives sur
le territoire.
La loi du 8 janvier 1993 modifie la valeur réglemen-
taire de la Charte.

Désormais, la loi lui confère une portée réglemen-
taire en matière d’urbanisme. Élaborée dans le

respect des orientations générales fixées par le
Schéma Directeur de la Région Ile-de-France, la
Charte est opposable aux documents d’urbanisme
qui doivent être compatibles avec ses orientations
et mesures (3). 

L’État est davantage impliqué qu’auparavant dans la
mise en œuvre du projet : la Charte fait désormais
l’objet d’une Convention d’application avec
l’État (4). Signée entre le Parc et le Préfet de Région,
celle-ci précise les engagements de l’État et de ses
services pour la mise en œuvre de la Charte et
notamment :
• Les modalités selon lesquelles l’État exerce ses
compétences pour appliquer les orientations et les
mesures de la Charte ;

• Les moyens que l’État et ses services consacrent à
ses actions dans ce domaine ;

• Les modalités de la concertation entre l’État, le Parc
et les collectivités territoriales concernées pour veiller
à la cohérence de leurs actions mutuelles sur le terri-
toire classé en Parc Naturel Régional.

Le périmètre du Parc
et son extension

Créé par le Conseil Régional d’Ile-de-France en
décembre 1985, le Parc regroupait alors 19 communes
du département des Yvelines : Auffargis, Bonnelles,
Bullion, Cernay-la-Ville, Châteaufort, Chevreuse,
Choisel, Clairefontaine-en-Yvelines, Dampierre-en-
Yvelines, La Celle-les-Bordes, Le Mesnil-Saint-Denis,
Lévis-Saint-Nom, Magny-les-Hameaux, Milon-la-
Chapelle, Saint-Lambert-des-Bois, Saint-Rémy-lès-
Chevreuse, Senlisse, Sonchamp, Vieille-Eglise-en-
Yvelines.

Quatre nouvelles communes ont adhéré au Parc en
1994 ; il s’agit de Longvilliers, Ponthévrard,
Rochefort-en-Yvelines et Saint-Forget.

La révision de la Charte, engagée sur décision prise
par le Conseil Régional d’Ile-de-France le 28 mars
1996, en application des dispositions du décret du
1er septembre 1994, s’opère dans le cadre du périmètre
actuel du Parc.

Toute nouvelle adhésion de commune est subordonnée
à une procédure de révision de la Charte.

Une étude de faisabilité en vue d’une extension au
massif de Rambouillet et à ses franges, a d’ores et
déjà été réalisée par le Conseil Régional d’Ile-de-
France à la demande de nombreux habitants et élus
locaux. Une concertation approfondie sur ce sujet sera
menée avec les communes et les différents partenaires
concernés. L’aboutissement favorable de cette concer-
tation entraînera une nouvelle procédure de révision
de la Charte.

1. Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages - article 2.
2. Décret n° 94-765 du 1er septembre 1994 relatif aux Parcs Naturels Régionaux (R244-1 à 16 du code rural).

3. Article 2 de la loi du 8 janvier 1993 (L 244-1 du code rural).
4. Décret du 1er sept 1994 (R 244-14 du code rural) et pour le contenu de la convention : circulaire du 5 mai 1995.
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4. Les enjeux majeurs 
du territoire

L’objectif essentiel du Parc est, faut-il le rappeler, de maintenir un territoire
vivant, de qualité, à dominante rurale et naturelle. Un but apparemment simple
mais qui suppose une véritable maîtrise de l’évolution du territoire, des espaces
qui le composent, et une forte mobilisation des acteurs et partenaires concernés.

Il place le Parc face à six enjeux majeurs :

■ Entourées d’importants pôles de développement et soumises à de fortes pressions
foncières, les surfaces urbanisées de la Haute Vallée de Chevreuse ont continué à
progresser (près de 15 % entre 1982 et 1990) au détriment des espaces naturels et
agricoles. Ce rythme s’est nettement infléchi depuis 1990, marquant avec un effet
différé, la création du Parc Naturel Régional en 1985.

Maîtriser la croissance de l’urbanisation pour
préserver les espaces naturels et agricoles.

La mise en œuvre d’un urbanisme de qualité,
faible consommateur d’espaces naturels, essen-
tiellement contenu à l’intérieur des périmètres
d’urbanisation.

■ Le territoire du Parc présente une grande richesse écologique. Néanmoins, on
constate globalement une perte progressive de biodiversité et la disparition de milieux
remarquables et en particulier de milieux humides.

Préserver les milieux naturels les plus riches et
en particulier les milieux humides.

Le développement, en partenariat avec les
propriétaires, d’actions contractuelles de
protection et de gestion de milieux. Une 
implication plus forte du Parc dans la gestion
des milieux les plus fragiles en collaboration 
avec les autres collectivités publiques et les 
gestionnaires.

■ Les vallées donnent leur identité et leur caractère au territoire et aux paysages de
la Haute Vallée de Chevreuse. Traditionnellement supports d’activités d’élevage et
de cultures maraîchères, les fonds de vallée sont gravement menacés de fermeture
et d’urbanisation, du fait de leur abandon, de leur enfrichement et de leur boisement.

Maintenir des paysages ouverts et le caractère
rural et naturel des fonds de vallée.

Lutter contre la déprise agricole en recherchant
et en encourageant des modes de gestion
adaptés aux fonds de vallée.

Enjeu :

Axe
stratégique

Enjeu :

Axe
stratégique

Enjeu :

Axe
stratégique
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■ Grâce au travail réalisé par le Parc et les collectivités, la dégradation des rivières
a été enrayée et les premières améliorations constatées. Il convient néanmoins de
poursuivre les efforts pour atteindre une situation réellement satisfaisante.

Poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux
pour atteindre les “objectifs de qualité” arrêtés.

Définir et mettre en œuvre les programmes de
travaux nécessaires, notamment en terme
d’assainissement des eaux usées, de régulation
et de traitement des eaux pluviales. Mettre en
place un suivi régulier de la qualité des rivières.

■ La fonction résidentielle de plus en plus marquée du territoire et le recul progressif
des activités entraînent une perte de vitalité, d’animation, de vie sociale dans la
plupart des communes du Parc.

Maintenir et développer les activités pour
conserver un territoire vivant et un tissu social
diversifié.

La mobilisation du Parc et des communes 
en vue de créer des conditions propices au
développement d’activités (agricoles, commer-
ciales, artisanales et de services), fondées sur
la protection et la valorisation des patrimoines
et respectueuses de l’environnement et du
cadre de vie.

■ L’information, la sensibilisation et la concertation se révèlent indispensables pour
dépasser nombre de difficultés, de blocages qui freinent ou s’opposent à la réali-
sation de certains objectifs du Parc et des communes.

Obtenir la pleine adhésion de la population et
des forces vives sur les objectifs de la Charte,
pour garantir l’avenir du Parc.

Le développement des échanges, de la concer-
tation et de la sensibilisation auprès des
habitants et des acteurs de la vie locale pour les
mobiliser autour des grandes préoccupations
pour le territoire. Une politique soutenue d’édu-
cation à l’environnement.

Enjeu :

Axe
stratégique

Enjeu :

Axe
stratégique

Enjeu :

Axe
stratégique



L’organisation du territoire et le mode d’occupation
des sols en Haute Vallée de Chevreuse sont définis

par le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France
(S.D.R.I.F.), par trois Schémas Directeurs Locaux (5) en
voie d’approbation (6) ou en projet (7) et par les Plans
d’Occupation des Sols des communes( 8).

Le Schéma Directeur de la Région d’Ile-de-France
(1994-2015) est un document d’orientation générale
qui définit les options fondamentales et les objectifs
essentiels de l’aménagement du territoire et arrête les
règles générales qui s’appliquent à chacun de ces
objectifs.

La réalisation des objectifs du S.D.R.I.F. se traduit par
l’établissement de règles précises avec lesquelles les
documents d’urbanisme locaux doivent être compa-
tibles et qui concernent notamment :

• la préservation et la valorisation des espaces
boisés et paysagers ;
• la conservation et la valorisation des espaces
agricoles ;
• les espaces urbanisés et les espaces d’urbani-
sation future.

Le S.D.R.I.F. définit un aménagement conçu dans le
cadre d’une croissance raisonnable et maîtrisée de l’Ile-
de-France. Il prévoit notamment de limiter la consom-

mation d’espaces naturels pour les besoins de l’urba-
nisation et de protéger l’environnement.

En outre, le S.D.R.I.F. précise, pour les Parcs
Naturels Régionaux, le haut niveau d’exigence
attendu des politiques d’environnement mises en
œuvre et rappelle la nécessité, pour ces structures,
de se doter des instruments juridiques adaptés au
respect des exigences énoncées.

Les schémas directeurs locaux et les plans d’occu-
pation des sols ont pour objet de définir dans le détail
les modes d’occupation des sols autorisés :

• Les schémas directeurs fixent les orientations
fondamentales de l’aménagement du territoire,
compte tenu de l’équilibre qu’il convient de
préserver entre les extensions urbaines, les
activités agricoles, les autres activités écono-
miques et la préservation des sites et paysages
naturels et urbains. Ils précisent la destination
générale des sols compte tenu du parti d’aména-
gement adopté.

• Les P.O.S. fixent les règles générales et les servi-
tudes d’utilisation des sols. Ils délimitent les zones
urbaines ou à urbaniser et déterminent les zones
d’affectation des sols. Ils définissent les règles
concernant le droit d’implanter des constructions,
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5 Une commune du Parc ne fait pas partie de ces schémas directeurs : Magny-les-Hameaux, rattachée au Syndicat 
d’Aménagement de la Ville Nouvelle de St-Quentin.
6 Schémas directeurs de St-Arnoult (Rochefort, Longvilliers) et de Rambouillet (Auffargis et Vieille-Eglise).
7 Schéma directeur de la Haute Vallée de Chevreuse, mis à l’étude en 1994, qui regroupe les 16 communes restantes ;
en outre 4 communes du canton de St-Arnoult ont choisi d’y adhérer.
8 Toutes les communes sont dotées d’un P.O.S. en vigueur, exceptée Chevreuse (en cours d’élaboration).

1• 
LA MAITRISE 
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leur destination ou leur nature. Ils peuvent
comporter l’interdiction de construire, déterminer
les règles concernant l’aspect extérieur des
constructions, leurs dimensions et l’aménagement
de leurs abords et fixer des coefficients d’occu-
pation des sols.

La Région Ile-de-France accorde à l’environnement
une place essentielle dans les politiques d’aména-
gement qu’elle mène. Le Plan Écologie pour l’Ile-de-
France (1992), le Plan Vert Régional (1995), les plans
rivières propres et prochainement le Plan paysage
constituent pour les collectivités, des cadres pour la
mise en œuvre d’une politique d’environnement
coordonnée et conduite avec son appui contractuel.
Les missions développées dans la Charte répondent
aux objectifs retenus par la Région Ile-de-France dans
ces documents de cadrage.

Le Département des Yvelines donne à la protection
des espaces naturels la toute première place dans sa
stratégie d’organisation de l’espace yvelinois, stratégie
développée dans un projet d’aménagement et mise en
œuvre à travers le Schéma Départemental des
Espaces Naturels (S.D.E.N.) (9). Le S.D.E.N. sert de
cadre au Département pour les actions destinées à
préserver les paysages remarquables, à assurer la
pérennité de la gestion des espaces agricoles, à
préserver et restaurer la richesse des milieux naturels.
Il s’agit d’un document d’orientation non réglemen-
taire.

L’action du Parc s’inscrit dans cet environnement. Il
poursuit certains objectifs communs avec le S.D.R.I.F.
et développe des moyens et actions pour les atteindre.
En ce sens, les communes du Parc ont la volonté
de contribuer, par une action concertée avec l’État,
la Région et le Département à une gestion cohérente
et rationnelle du territoire Parc et à la maîtrise de
son évolution.

Aujourd’hui, le S.D.R.I.F., les S.D. locaux et les P.O.S.
traduisent la volonté commune d’assurer une stricte
protection des espaces naturels et agricoles du Parc.

Le Parc s’assure, en application de la
Charte, de la cohérence entre les actions
et les mesures initiées par ses partenaires,
avec les objectifs énoncés par le S.D.R.I.F.,
les Schémas Directeurs locaux et les P.O.S.

Le Parc mène son action sur l’aménagement du terri-
toire selon 2 grands axes :

• La gestion des espaces naturels.
• La gestion des espaces urbanisés.

1•1 La gestion des
espaces naturels

1•1•1 Éviter le morcellement des
espaces naturels et s’opposer à la
fermeture des paysages

Ces phénomènes concernent principalement les fonds
de vallée. Les facteurs de leur progression sont la
déprise agricole et ses conséquences (enfrichement,
boisement spontané, division des propriétés), le
fractionnement des propriétés, le développement des
clôtures non agricoles. Ils portent atteinte à la qualité
et à la diversité des paysages (fermeture) et au
maintien des échanges biologiques qui garantissent
la richesse des milieux naturels. Enfin, ils contribuent
au fractionnement d’unités agricoles (déjà souvent
très fragiles économiquement) et ils augmentent les
risques de “mitage”.

L’action du Parc, menée en liaison avec les communes,
vise à reconstituer des unités permettant une gestion
viable et durable des espaces et des milieux. Le Parc
développe les contacts avec les propriétaires privés
et les agriculteurs afin de les associer à ses actions
et susciter la réalisation d’opérations de gestion et
d’ouverture des fonds de vallée. A cet effet, le Parc
favorise la création d’Associations Foncières Agricoles
(voir le chapitre 3, § 3•1•2) et propose aux proprié-
taires ou aux gestionnaires, la passation de conven-
tions de gestion et d’entretien.

➜ Ces actions sont menées en priorité dans les secteurs
qui figurent sur le plan du Parc sous la rubrique secteur
paysager très sensible de vallée (se reporter au
chapitre 5).

9 Le S.D.E.N. (adopté en 1994 par le Conseil Général des Yvelines) distingue les espaces naturels selon la fonction qu’ils assument ou
devraient assumer : fonction paysagère, récréative (espaces à vocation de loisirs), économique par le maintien de l’agriculture, écologique et 
de maîtrise de l’urbanisation (par l’affirmation de coupures vertes et la maîtrise des fronts urbains permettant une urbanisation discontinue,
recentrée sur les villes et les bourgs). Parmi ces espaces, le S.D.E.N. détermine les secteurs stratégiques caractérisés par leurs qualités 
spécifiques ou les menaces particulières qui pèsent sur eux. Les secteurs stratégiques bénéficient en particulier de taux bonifiés 
pour l’application du dispositif financier des Espaces Naturels Sensibles (acquisitions et aménagements d’espaces naturels).



1•1•2 Interdire toute forme de mitage
des espaces naturels

L’espace rural est une richesse en Ile-de-France ; il a
été néanmoins progressivement grignoté et fragilisé
par l’urbanisation. Il doit désormais être géré avec la
plus grande attention. Il s’agit en effet d’éviter toute
nouvelle urbanisation dispersée dans les espaces
naturels qui pourrait constituer à terme de nouveaux
abcès de développement, et de porter une attention
particulière à tout ce qui risque d’induire un mitage
insidieux des espaces naturels (suréquipement des
terrains ou extensions démesurées de bâtiments isolés
n’ayant pas de rapport avec l’activité agricole, dévelop-
pement de l’urbanisation le long des infrastructures de
contournement des bourgs et villages…).

Avec l’appui et le soutien du Parc, les communes
s’engagent à :

• Maintenir des coupures franches entre les 
différents pôles bâtis.

• Mettre en œuvre les dispositions réglemen-
taires visant à empêcher les divisions volontaires
de propriétés foncières situées en milieux 
naturels, par vente ou location, lorsque celles-ci
sont susceptibles de compromettre le caractère
naturel, agricole ou forestier des espaces, la
qualité des paysages ou le maintien des 
équilibres biologiques auxquels ils participent.
Pour cela, le Parc naturel régional incite les
communes à mettre en œuvre les dispositions des
articles L 111-5-2 (10) et R 315-55 à 61 du Code de
l’urbanisme.

• N’autoriser l’installation d’activités non-
agricoles dans les bâtiments désaffectés situés
en zones naturelles, hors agglomérations, que
lorsque ces implantations n’impliquent qu’une
extension très mesurée de la surface bâtie
existante et n’induisent pas d’aménagements
incompatibles avec la préservation de l’envi-
ronnement, en terme de qualité architecturale, de
patrimoine naturel et d’insertion dans le paysage,
de nuisances, de risques de pollution…).

• Interdire toute construction nouvelle dans les
zones d’intérêt naturel et paysager inscrites aux
P.O.S. en zone ND, sauf :

– reconstruction à l’identique en cas de sinistre ;
– construction à proximité immédiate ou 
attenante à des constructions existantes 
de bâtiments nécessaires aux exploitations
agricoles, à moins que des nuisances liées au
voisinage ne rendent pas cette proximité
souhaitable ;
– équipements publics d’intérêt intercommunal
admis par le S.D.R.I.F.

1•1•3 Préserver et améliorer la qualité
écologique des espaces naturels

Les espaces naturels, de par leur richesse faunistique
et floristique constituent un capital irremplaçable qui
doit être protégé et valorisé.
La préservation des zones humides constitue un axe
majeur de la politique du Parc.

▲ Les communes s’engagent à assurer une
protection efficace des zones humides à travers leurs
documents d’urbanisme.

▲ Les communes mettent en œuvre les dispositions
de la loi 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circu-
lation des véhicules dans les espaces naturels afin de
protéger les espaces naturels particulièrement
sensibles, en référence au Plan du Parc.

L’action du Parc vise à :

• Développer les conventions amiables avec les
propriétaires.

• Développer des actions de reconquête et de
gestion pour améliorer la biodiversité (restau-
ration de milieux en voie d’abandon).

• Mener, le cas échéant, des acquisitions
foncières suivies d’une gestion adaptée, ou
favoriser celles envisagées par les collectivités,
en application notamment du dispositif des espaces
naturels sensibles.

➜ Ces actions sont menées en priorité dans les zones
naturelles d’intérêt écologique qui figurent sur le plan
du Parc sous les rubriques : secteur d’intérêt écolo-
gique majeur et secteur d’habitat d’espèces remar-
quables (se reporter au chapitre 5).

Les actions précises développées par le Parc sont exposées
au chapitre 2, § 2•1•1 à 2•1•6.

1•1•4 Protéger les réseaux d’espaces
naturels pour préserver la biodiversité

Les voies de passage entre espaces naturels jouent un
rôle indispensable pour le maintien de la diversité des
espèces animales et végétales et la qualité des milieux.
Elles constituent les liaisons fonctionnelles nécessaires
entre les différents espaces naturels et en particulier
entre les espaces boisés.

➜ Certaines de ces voies de passage sont indiquées sur
le plan du Parc sous les rubriques : liaisons biologiques
pour la grande faune et liaisons biologiques pour
batraciens (se reporter au chapitre 5).
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10. “Le Conseil Municipal, (…), peut décider, (…), de soumettre, à l’intérieur de zones qu’il délimite, à déclaration préalable, toute division
volontaire, en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives”.
”Le maire (…) peut (…) s’opposer à la division si celle-ci, (…), est susceptible de compromettre gravement le caractère naturel 
des espaces, la qualité des paysages ou le maintien des équilibres biologiques auxquels participent ces espaces.”



Une action d’information est menée afin de sensi-
biliser à l’importance stratégique de ces voies de
passage dans le maintien de la biodiversité. Elles
constituent des entités à préserver de façon prioritaire.

Les maîtres d’ouvrage et notamment les collectivités
s’engagent à prendre en compte l’existence de ces
principales voies de passage dans leurs études portant
sur des grands aménagements (infrastructures en parti-
culier) et à apporter des solutions satisfaisantes pour
leur maintien, sans que cela n’entraîne de surcoûts
prohibitifs.

1•1•5 Encourager une agriculture
rentable et respectueuse de l’environ-
nement

L’agriculture en Haute Vallée de Chevreuse se carac-
térise par deux types d’exploitations : les exploitations
de plateaux à vocation céréalière, encore économi-
quement saines et les exploitations de vallées qui
connaissent d’importantes difficultés pour survivre.

L’action du Parc vise à :

• Développer un partenariat avec les agricul-
teurs, chaque fois que cela peut conforter leur rôle
économique et de gestionnaires des espaces.

• Préserver le potentiel de production des exploi-
tants de plateaux, en s’opposant au mitage des
espaces naturels (constructions, aménagements et
équipements n’ayant pas de rapport avec l’agri-
culture), en évitant les entraves au bon fonction-
nement (routes), enfin en incitant les communes à
protéger efficacement les terres agricoles à travers
leur P.O.S.

• Participer à la gestion des vallées en mettant
en œuvre une politique de prévention et de
résorption des friches agricoles, en soutenant
prioritairement les exploitations existantes, en
favorisant la constitution d’unités agricoles écono-
miquement viables, en poursuivant et en étendant
l’application des mesures agri-environnementales,
enfin en organisant, en cas de nécessité, une
mutation vers une gestion publique notamment par
l’intermédiaire du dispositif des espaces naturels
sensibles. Ces mesures sont également appliquées,
si nécessaire, aux lisières de plateaux.

➜ Les espaces agricoles à pérenniser et les espaces
naturels à reconquérir figurent sur le plan du Parc
(se reporter au chapitre 5).

Les actions précises développées par le Parc sont exposées
au chapitre 3, § 3•1•1 à 3•1•4.

1•1•6 Favoriser une gestion qualitative
de la forêt

La forêt représente près de 44 % de la surface du Parc,
soit 12.853 hectares. Composante importante de
l’espace, elle contribue à forger l’identité paysagère et
culturelle de la Haute Vallée de Chevreuse. La forêt
domaniale, propriété de l’État, représente près de 44 %
de la superficie boisée ; elle est gérée par l’Office
National des Forêts, qui a inscrit “l’excellence environ-
nementale” parmi ses deux objectifs majeurs (11). La
forêt privée (56 % de la surface boisée du territoire
du Parc (12)) est partagée en quelques grands domaines
et pour un quart de sa superficie, en de nombreuses
petites propriétés.

L’action du Parc vise à préserver ce “capital
nature” et à faciliter une gestion de qualité. A cet
égard, elle s’inscrit dans le cadre de la loi du
4 décembre 1985 d’après laquelle “la mise en valeur
et la protection de la forêt sont reconnues d’intérêt
général” et qui affirme que “la mise en valeur doit
tendre notamment à assurer la préservation des
équilibres naturels”.

Ainsi, en concertation avec les différents partenaires
intervenant sur la forêt, le Parc veille à ce que l’amé-
nagement de l’espace et la gestion forestière assurent,
dans le respect des règles en vigueur :

• La pérennité des milieux forestiers. Celle-ci
s’impose en effet de façon très générale. Toutefois,
à titre dérogatoire, il pourra être demandé de recon-
sidérer la pertinence du maintien en espaces boisés
de certains petits espaces de fond de vallées qui se
sont spontanément boisés au cours des vingt
dernières années et qui ont pour effet de refermer
les paysages (cf. dispositions prévues au § 3.1.2). 

• L’amélioration des peuplements et le dévelop-
pement de la production forestière compatibles
avec la préservation de la biodiversité ainsi que
le respect des fonctions récréatives fixées par le
propriétaire.

• La préservation et la mise en valeur des sites
forestiers les plus riches - ceux faisant partie des
107 sites de l’inventaire des milieux naturels du
Parc - grâce au développement de la concertation
pour leur gestion.
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11. Contrat Etat-ONF 1995-1999.
12. D’après une analyse du C.R.P.F., sur les quelque 7200 hectares de forêt privée que compte le Parc,

60 % sont gérés par des Plans Simples de Gestion (propriétés de plus de 25 ha), 12 % concernent des propriétés 
comprises entre 10 et 25 hectares et 28 % des propriétés de moins de 10 ha.



Le Parc demande à être auditionné par les commis-
sions régionales de la forêt et des produits forestiers,
lors de la révision des Orientations Régionales
Forestières (O.R.F.). De même, il demande à être
auditionné par le Centre Régional de la Propriété
Forestière (C.R.P.F.) lors de la révision des
Orientations Régionales de Production (O.R.P.).

En forêt publique, le Parc encourage l’O.N.F. à
poursuivre ses efforts pour une gestion qualitative de
la forêt, respectueuse de la biodiversité et des paysages.
Il lui propose de signer en ce sens une convention de
partenariat visant à coordonner et conjuguer leurs
actions conciliant gestion économique, protection de
l’environnement et des paysages. Le Parc pourra
notamment apporter son concours pour la gestion des
réserves biologiques domaniales.

➜ Les espaces boisés à préserver figurent sur le
plan du Parc (se reporter au chapitre 5).

Les actions et moyens développés par le Parc sont exposées
au chapitre 2, § 2•1•3 et 2•2•5.

1•1•7 Rechercher et mettre en œuvre
les modalités de préservation et de
gestion des lisières de forêt

Le S.D.R.I.F. a édicté des règles de protection rigou-
reuses des grands massifs boisés et en particulier pour
les secteurs au contact de l’urbanisation. Afin
d’assurer le respect de leur intégrité, grâce à la
protection de leurs lisières, il proscrit toute nouvelle
urbanisation à moins de 50 m des lisières des bois
et forêts de plus de 100 hectares en dehors des sites
urbains constitués. Afin de mettre en œuvre cette
disposition :

▲ Les communes adaptent leurs documents d’urba-
nisme et recherchent avec l’appui du Parc, pour les
lisières situées à proximité des urbanisations, les
modalités de gestion permettant d’en préserver les
qualités et les richesses.

Pour sa part, le Parc :

• Étudie avec les communes, les propriétaires et
les agriculteurs, les meilleures solutions à mettre
en œuvre pour préserver la qualité et la richesse
des lisières.

• Participe aux aménagements nécessaires pour
permettre ou faciliter une gestion pérenne de ces
lisières.

• Engage ou propose à ses partenaires publiques
d’engager, lorsque la bonne gestion de la lisière
l’impose et ne peut manifestement plus être assurée
par les propriétaires, les agriculteurs ou les fores-
tiers, les acquisitions foncières, les modes de
gestion et, le cas échéant, les aménagements légers
nécessaires.

1•1•8 Mettre en œuvre les orientations
paysagères

La gestion des espaces naturels passe aussi par une
attention particulière portée à la qualité des paysages.
Pour chacun des 15 types d’Unité Paysagère recensés
par l’Inventaire des Paysages de la Haute Vallée de
Chevreuse, le Parc propose la mise en œuvre d’orien-
tations paysagères. Elles sont présentées sous forme
de fiches ; elles visent à :

• Préserver et favoriser la qualité des paysages
(en agissant sur les formes urbaines, les aména-
gements, l’architecture, les matériaux…).

• Favoriser le maintien ou le rétablissement de
paysages ouverts et de points de vue.

• Restaurer certains espaces abandonnés ou
dégradés (prairies enfrichées de fonds de vallée,
limites d’urbanisation, approches routières…).

• Sensibiliser au paysage.

Les actions précises développées par le Parc pour la sauve-
garde et la mise en valeur du paysage sont exposées au
chapitre 2, §2•2•1 à 2•2•8.

1•1•9 Veiller à une gestion et à un
aménagement qualitatifs des infra-
structures routières

Dans ce domaine, il faut distinguer le réseau routier
innervant le Parc Naturel Régional, des grands axes
de contournement dont certains sont tangents au
territoire.

L’ossature du réseau routier innervant le territoire
du Parc est principalement constitué des départe-
mentales 91, 906, 938 et 988. Celles-ci sont soumises
à des trafics différents selon qu’il s’agit des mouve-
ments internes à la vallée, des flux de transit liés aux
zones d’activités extérieures au territoire et des dépla-
cements touristiques de fin de semaine. Les difficultés
de circulation les plus importantes se situent au nord-
est du Parc.

Pour ce qui concerne ce réseau, l’objectif principal
des collectivités membres du Parc est d’assurer la
qualité et la sécurité et de limiter la progression du
trafic de transit.

Dans cette perspective, les élargissements de
chaussées, hors agglomérations, susceptibles
d’induire un accroissement de trafic et/ou une 
augmentation de la vitesse, sont à éviter, sauf pour
améliorer ponctuellement la sécurité et la fluidité du
trafic local.

Pour mener à bien ses missions de conseil et de
coordination, le Parc demande à être consulté pour
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avis sur tout projet d’aménagement routier le
concernant, et est informé du lancement des études.
Il est associé, pour avis, aux phases principales de
ces études.

L’action du Parc vise également à :

• Faire prévaloir les besoins spécifiques liés aux
déplacements des engins agricoles lors des
aménagements, notamment afin de leur faciliter la
traversée de certains grands axes.

• Participer à la conception des entrées dans le
Parc et des points d’information et contribuer au
financement de certains de ces aménagements.

• Favoriser l’adoption de modes de gestion des
accotements et délaissés routiers plus adaptés
au maintien de la biodiversité et à la qualité des
paysages, en concertation avec les services dépar-
tementaux et communaux concernés, en veillant à
éviter la prolifération des adventices.

• Améliorer la prise en compte du paysage dans
les aménagements routiers et atténuer l’effet de
coupure physique ou visuelle des routes avec leur
environnement (du point de vue paysager et du
point de vue de la cohérence du tissu urbain
traversé).

• Faciliter la découverte des paysages à partir de
certaines routes départementales et communales.

• Développer les aménagements pour faciliter
les traversées d’animaux par la mise en place de

catadioptres et la création de passages à gibier
efficaces dans les secteurs dangereux.

• Favoriser la création de zones à vitesse réduite
en agglomérations (type “zones 30”) qui entraînent
une baisse de circulation et facilitent les déplace-
ments des piétons et des cyclistes, en toute sécurité.

Pour ce qui concerne les grands axes de contour-
nement dont certains sont tangents au territoire (RD36,
N10, A10 notamment), les objectifs recherchés sont :

• Leur amélioration afin qu’ils puissent jouer à
plein leur rôle de grands axes structurants et
de contournement du Parc pour le trafic de
transit ; en effet la Haute Vallée de Chevreuse
supporte de façon chronique un important trafic de
transit résultant de leur saturation.

• Une prise en compte renforcée de l’environ-
nement et du paysage pour une meilleure
intégration des aménagements projetés.

Le Parc demande à être consulté pour avis sur les
grands projets d’aménagements limitrophes,
notamment ceux soumis à étude d’impact. Il le sera
obligatoirement lorsque ceux-ci concernent direc-
tement le territoire de la Haute Vallée de Chevreuse

(article R 244-14 du Code rural).

1•1•10 Favoriser les itinéraires et
aménagements piétonniers, cyclables
et équestres

Pour assurer certaines liaisons intercommunales où se
conjuguent à la fois un besoin local de sécurité routière
(desserte scolaire notamment) et une demande touris-
tique avérée, le Parc incite et participe dans une
logique de réseaux maillés en cohérence avec les
plans départementaux et régionaux lorsqu’ils
existent (“Plans de circulation douce”, notamment)
à la création de sentiers ou liaisons piétonnes,
cyclistes et équestres, organisés en parallèle de
sections routières pour lesquelles l’actuel réseau de
chemins et sentiers ruraux n’offrirait pas d’alternative.

De même, le Parc peut intervenir pour faciliter la réali-
sation d’aménagements de sécurité sur toute inter-
section considérée comme dangereuse entre le réseau
de chemins de randonnée et les routes à forte circu-
lation. Il veille à ce que soient prévues les disposi-
tions nécessaires au respect des propriétés riveraines.

1•1•11 Contribuer à la réflexion 
sur les projets d’aménagements et
d’ouvrages soumis à études ou notices
d’impact

Le Parc est saisi pour avis, dans les délais régle-
mentaires d’instruction, sur tous les projets d’amé-
nagements ou d’ouvrages soumis à études ou notices
d’impact en vertu de la loi 76-629 du 10 juillet 1976
et du décret 94-765 de 1er septembre 1994 (article
R244-14 du Code rural). Toutefois, avant de donner
un avis sur le dossier définitif, le Parc demande à
être consulté et, le cas échéant, associé lors des
phases importantes des études préliminaires.
De même, le Parc demande à être consulté sur tous
les projets d’aménagement susceptibles de porter
atteinte à l’environnement et aux paysages, dans les
zones naturelles.
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Le Parc naturel régional demande à être convié à la
Commission Départementale des Sites, Perspectives
et Paysages chaque fois que celle-ci est consultée sur
un dossier concernant le territoire de la Haute Vallée
de Chevreuse.

En cas de demande d’ouverture de nouvelles
carrières, le Parc demande à être consulté pour avis
sur l’opportunité du projet, et ce, avant même
l’enquête publique, si celle-ci est nécessaire. Le Parc
examine les demandes en veillant notamment à la
sauvegarde de l’environnement, au niveau raisonnable
des nuisances susceptibles d’être générées. Il subor-
donne son avis à la définition précise du mode de
gestion du sol après exploitation et des conditions de
réaménagement. Tout projet d’ouverture de carrière fait
l’objet d’une consultation du Comité Scientifique.

1•1•12 Prévenir l’augmentation des
nuisances sonores

Le territoire du Parc est soumis aux nombreuses
sources de bruits principalement liées à la circulation
automobile, aux trafics et survols aériens dont les
niveaux de nuisance ne cessent de croître. S’agissant
d’atteintes importantes à l’environnement des
personnes et des milieux naturels, les communes et le
Parc entendent agir pour faire respecter l’ensemble des
réglementations en vigueur et mettre en œuvre toutes
dispositions légales qu’ils estiment nécessaires pour
assurer la tranquillité que les habitants et les visiteurs
sont en droit d’attendre dans un secteur rural d’Ile-de-
France ayant vocation à préserver un environnement
de haute qualité.

▲ Les Communes s’engagent solidairement à ne
prendre aucune décision unilatérale qui aurait pour
conséquence de créer une ou des sources de
nuisances sonores importantes sur leur territoire
sans avoir préalablement informé et consulté les
autres communes et le Parc.

A titre d’exemple cet engagement vaut pour :

• la création d’héli-station ou d’héliport, d’aéro-
drome privé,

• l’ouverture d’aires d’évolution d’aéro-
modélisme,

• les pistes de karts, de quads, motocross, trial,

• les terrains pour ULM, ailes delta motorisées,

• les ball-trap permanents.

Par ailleurs, le Parc demande à être consulté par les
autorités compétentes à propos de toutes décisions ou
dispositions réglementaires nouvelles relatives aux
conditions de survol de la Haute Vallée de Chevreuse.

L’extrémité des pistes de l’aérodrome de Toussus-Le-
Noble étant située sur le territoire du Parc, le Parc et
les communes directement concernés demandent à être
consultés sur tout projet ayant pour objet de renforcer
les installations, et sur toute modification concernant
l’évolution des trafics autorisés, les conditions d’envol
ou d’atterrissage.

1•1•13 Agir contre les nuisances
sonores aériennes existantes

Le Parc cherche avec les autorités compétentes
responsables des conditions de vol et des couloirs
aériens afin d’éviter au maximum le survol du Parc
par des avions et hélicoptères ou autres aéronefs à
moteur, volant à une altitude engendrant des
nuisances sonores.

A cette fin, les communes du Parc demandent la
réouverture ou la mise en place d’un réseau de points
de mesures fixes et mobiles afin d’obtenir un contrôle
régulier conformément aux plans d’exposition aux
bruits de l’impact sonore des trafics et mouvements
aériens.

13
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1•2 La gestion des
espaces urbanisés

1•2•1 Un développement maîtrisé

La Haute Vallée de Chevreuse s’est relativement
bien préservée de l’urbanisation au cours de la
dernière décennie bien qu’elle soit inscrite dans
l’aire d’expansion de l’agglomération parisienne et
soumise à de fortes pressions foncières. En effet,
depuis quelque 25 ans, la ville nouvelle de St-
Quentin-en-Yvelines se développe aux portes mêmes
du Parc, un axe d’urbanisation se structure le long
de la R.N.10 et de la voie ferrée Paris-Chartres qui
tangente le territoire à l’ouest ; à l’est, ce sont les
agglomérations du cours moyen de l’Yvette (Gif /
Bures / Orsay / Les Ulis) qui n’ont cessé de s’étendre.

Aujourd’hui, dans le cadre des dispositions du
S.D.R.I.F., les développements de la technopôle du
Plateau de Saclay au nord-est s’organisent, et ceux du
secteur de Limours au sud-est, d’Ablis et de
Rambouillet / Gazeran au sud-ouest débutent.

Dans cet environnement marqué en certains secteurs
par de fortes expansions, l’urbanisation en Haute Vallée
de Chevreuse est généralement restée modérée. Si entre
1982-1990 le rythme de développement acquis sous la
pression des promoteurs était encore relativement
soutenu (50 ha/an), il s’est nettement infléchi depuis
1990, marquant les effets de la création du Parc en
décembre 1985.

Pour l’avenir, le S.D.R.I.F. a fixé un certain nombre
de principes qui s’appliquent à toutes les communes
situées en espaces agricoles, paysagers ou boisés. Il
leur est notamment demandé :

• De préserver les bourgs ruraux et les villages,
tant dans leur forme et leur identité que dans
les services qu’ils apportent aux populations
résidentes.

• De mettre en œuvre un développement par
utilisation des espaces déjà urbanisés et par
mutation du bâti existant.

Le statut de Parc naturel régional suppose un aména-
gement du territoire véritablement maîtrisé et en tout
point exemplaire.

En Haute Vallée de Chevreuse où les espaces naturels,
les paysages et la qualité de l’environnement 
représentent la grande richesse et où les pressions
d’urbanisation sont considérables, l’enjeu principal
pour les communes du Parc naturel régional
consiste à mettre en place et à mener une politique
rigoureuse d’économie de l’espace.

Il s’agit, au demeurant, d’un enjeu vital car il
concerne la sauvegarde du “capital nature” du
territoire, un des fondements du classement de la
Haute Vallée de Chevreuse en Parc naturel régional.

1•2•2 Une économie rigoureuse de
l’espace

Une gestion rigoureuse pour préserver les espaces
naturels et le capital nature suppose un développement
et un aménagement très maîtrisés du territoire. C’est
ainsi que l’essentiel des développements nécessaires
de l’urbanisation et des équipements doit trouver place
dans les secteurs d’ores et déjà affectés à l’urbani-
sation.

Il est certainement plus facile d’urbaniser par conquête
d’espaces peu ou pas urbanisés que de s’attacher à
intégrer harmonieusement de nouvelles constructions
dans une trame bâtie ou de restructurer des tissus bâtis.
C’est pourtant l’objectif que les communes du Parc
acceptent de s’assigner pour préserver un environ-
nement exceptionnel.

▲ Les Communes s’engagent à contenir leur
développement à l’intérieur des périmètres d’urba-
nisation existants et/ou figurant au Plan du Parc.

Il appartient en effet à chacune des communes,
solidairement avec l’ensemble des autres communes
de la Haute Vallée de Chevreuse, de mettre en œuvre
cette politique d’économie d’espace et de maîtrise
de l’urbanisation.



▲ Les Communes s’engagent à :

• Mettre en œuvre une approche très fine de
l’aménagement afin d’exploiter et de mettre en
valeur au mieux les périmètres urbanisés.

• Densifier avec précaution et notamment en
restructurant certains tissus pavillonnaires, tout en
restant très vigilant face à l’évolution de la forme
urbaine ; celle-ci est difficile à maîtriser et plus
encore à corriger.

• Réhabiliter et reconquérir les centres-bourgs
et cœurs de villages qui possèdent des espaces
délaissés ou sous-utilisés et d’y prévoir si possible
l’intégration de locaux d’activités (services,
artisanat, commerces).

➜ Les zones urbaines, c’est-à-dire les zones de bourgs
et villages dans lesquelles les communes mettent en œuvre
cette démarche de densification, de restructuration et de
réhabilitation figurent sur le plan du Parc. Par ailleurs, le
plan indique les zones faiblement urbanisées –
hameaux et secteurs d’habitat diffus existants – qui, à
l’inverse des zones urbaines, n’ont pas de vocation à densi-
fication (se reporter au chapitre 5).

Pour mener à bien cette entreprise ambitieuse, et à
bien des égards novatrice, les communes auront à
engager études et démarches spécifiques pour
lesquelles le Parc leur propose sa contribution
technique. Elles devront notamment se doter d’outils
d’intervention innovants (voir § 1•3•1).

A ce titre, les communes sollicitent un appui et un
soutien ferme de tous les partenaires en charge de
l’aménagement du territoire pour les aider techni-
quement et financièrement à mettre en œuvre un
développement de l’urbanisation à l’intérieur des
périmètres d’agglomérations, créer et mettre en
place les outils opérationnels nécessaires.

1•2•3 Un accroissement modéré de
population

La mise en œuvre d’un aménagement maîtrisé du terri-
toire, préservant l’environnement et le patrimoine et
économisant l’espace consacré aux besoins de l’urba-
nisation, s’accompagnera naturellement d’une
modération de la croissance démographique. Cette
croissance n’excédera pas 8 % en moyenne pour
l’ensemble des communes du Parc, à l’issue des dix
années à venir.

1•2•4 Un équilibre économique et
social à préserver

Le maintien de la vitalité, de l’animation des
communes et d’une vie sociale équilibrée passe, en
Haute Vallée de Chevreuse, par :

• La préservation d’un rapport satisfaisant
“actifs/emplois” qui implique, dans les agglomé-
rations, une réelle mixité entre logements, petites
activités et commerces.
• Le maintien d’un certain équilibre social et
des générations qui suppose de préserver une
bonne répartition entre les différentes catégories
de logements.

A ce titre, il faut éviter que l’évolution actuelle du
parc de logements, dans de nombreuses communes,
n’entraîne la Haute Vallée de Chevreuse dans un
déséquilibre de population très préjudiciable si le
processus n’en est pas freiné. En effet, le coût relati-
vement élevé du bâti, conjugué avec une réelle carence
de petits logements et de logements locatifs(13) a pour
conséquences :
- de réduire considérablement l’éventail de l’échelle
sociale ;
- de contribuer au vieillissement de la population ;
- de créer des dysfonctionnements dans le processus
de renouvellement des générations qui poussent les
communes vers des phases d’accroissement de
population pour en corriger les effets.

Afin d’infléchir cette évolution qui aurait pour consé-
quence de transformer la Haute Vallée de Chevreuse
en un secteur dortoir résidentiel, les communes se
mobilisent pour arrêter l’érosion de la part des
logements locatifs par rapport au parc de logements
total et pour accroître l’offre de petits logements.

▲ En ce sens, les communes s’efforcent de
développer l’habitat locatif en se fixant un objectif
de 1/4 à 1/5 des nouveaux logements en locatif.
Les trois communes soumises aux obligations de la
Loi d’Orientation sur la Ville (Saint-Rémy-lès-
Chevreuse, Chevreuse et Le Mesnil-Saint-Denis) ont
établi à ce titre, un Programme Local de l’Habitat.
Par ailleurs, pour assurer un meilleur rapport
actifs/emplois sur place, les communes cherchent à
développer toute initiative visant à préserver et
développer la vie locale.

Cet aspect est traité au 3•2 du chapitre 3.

Le Parc soutient et accompagne toute initiative
visant à maintenir et développer l’équilibre social
et la vitalité économique qui lui semble adaptée et
conforme aux objectifs poursuivis par la Charte.
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13. En 1990, la Haute Vallée de Chevreuse comptait 18 % de logements locatifs (ils étaient 19,5 % en 1982).
Le parc locatif régional représente 50 % des logements.
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En particulier, le Parc :

• Mène une réflexion avec le P.A.C.T.-A.R.I.M. et
les communes pour favoriser la réalisation d’une
O.P.A.H. intercommunale (Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat).

• Apporte son appui technique aux O.P.A.H.
comme interlocuteur des demandeurs.

1•2•5 Des sites de qualité à préserver,
des franges urbaines et entrées de
bourgs à requalifier

Dans les franges urbaines, la pression foncière menace
la qualité des sites en incitant à une juxtaposition désor-
donnée de différents types d’urbanisation.
L’action du Parc vise à accompagner les communes
dans une démarche de qualité architecturale et
urbanistique.

Avec l’aide du Parc, les Communes :

▲ Préservent les bourgs et villages dans leur
forme (trame foncière traditionnelle) et dans leur
identité (volumétrie générale, aspect).

▲ Orientent le développement vers une densifi-
cation améliorant l’identité et la lisibilité du tissu
et respectant les caractéristiques de l’existant.

▲ Proscrivent les urbanisations linéaires ou en
taches d’huile.

▲ Assurent la qualité des entrées de bourgs et
de leurs limites d’urbanisation.

➜ Le plan du Parc indique les principales franges
urbaines à requalifier (se reporter au chapitre 5).

Les mesures et actions précises pour assurer la qualité archi-
tecturale du bâti en Haute Vallée de Chevreuse sont
développées dans le chapitre 2, § 2•3•1 à 2•3•4.

1•3 Les moyens 
de gestion

Le Parc fait des actions de conseil et d’aide
technique aux communes un point fort de
sa mission.

Toutefois, pour mener à bien cette volonté
partagée de maîtrise de l’évolution du 
territoire, il lui faut, en étroite collaboration avec
les communes :

■ Mettre en place de nouveaux outils : un
atelier d’architecture et d’urbanisme et, le
cas échéant, un outil foncier local.

■ S’appuyer sur les documents de planifi-
cation et de gestion des sols (S.D. et P.O.S.).

■ Développer une action de réflexion et de
conseil pour la préservation et la gestion
des milieux naturels et des paysages.

■ Développer des outils de communication.

1•3•1 Des outils innovants pour la
Haute Vallée de Chevreuse

En vue de favoriser la mise en œuvre d’une politique
d’urbanisation maîtrisée à l’intérieur des aggloméra-
tions, répondant aux enjeux et objectifs ci-dessus
énoncés, le Parc se dote, avec l’appui des communes,
d’outils partagés de développement.



■ Un outil de réflexion et de conseil : l’Atelier
d’Architecture et d’Urbanisme du Parc.

Pour répondre aux besoins de conseil, de réflexion et
de planification dans les domaines de l’urbanisme et
de la qualité architecturale, le Parc se dote d’un Atelier
d’Architecture et d’Urbanisme (A.A.U.), intégré à
l’équipe technique.

Cette structure partagée et pérenne, conçue au
service des élus et qui œuvrera en partenariat 
avec le C.A.U.E. des Yvelines et en liaison avec le
Service de l’Architecture et du Patrimoine, a pour
vocation de promouvoir des projets de qualité. Elle
est à la disposition des élus pour les aider à préparer
leurs décisions, puis accompagner les projets qu’ils
auront retenus.

L’A.A.U. a notamment pour mission l’aide et l’assis-
tance technique aux communes en matière :
d’architecture, de formes urbaines, d’urbanisme
opérationnel, de paysages et de droit des sols.

Les prestations de l’A.A.U. sont de deux types :

1– Les actions directement prises en charge par
l’A.A.U. :
• les simples avis et conseils,
• les études présentant un caractère d’intérêt
général affirmé pour l’ensemble du territoire.

2– Les projets et travaux approfondis, réalisés 
à la demande des communes pour répondre 
à leurs besoins spécifiques. Ceux-ci font
l’objet d’une rémunération correspondant à la 
prise en charge d’une partie des frais engagés.

Ainsi, à la demande des élus concernés, l’Atelier
pourra être amené à :

• concevoir des projets pour un aménagement
global de bourgs ou villages ;
• étudier des projets ponctuels de densification ou
de restructuration ;
• contribuer au montage de dossiers pour des 
opérations d’aménagement de centres-bourgs ou 
de villages ;
• concevoir des plans paysagers locaux ;
• réaliser des études d’insertion dans le paysage.
• apporter des conseils et réaliser des études pour
l’élaboration, la révision ou la modification de
P.O.S.

Les missions et prestations de l’A.A.U. sont complé-
mentaires de celles que remplit le C.A.U.E. pour le
compte des communes. Pour assurer une bonne coordi-
nation de leurs missions et organiser un travail en
synergie, le Parc et le C.A.U.E. préciseront, au moyen
d’une convention, les termes de leur partenariat et leurs
modalités d’intervention en Haute Vallée de
Chevreuse.

■ Un outil partagé de maîtrise foncière.

Les communes éprouveront rapidement le besoin de
disposer d’une structure susceptible de les aider à
mettre en œuvre une politique d’acquisition foncière.
Celle-ci serait chargée d’acquérir des biens fonciers et
immobiliers pour leur compte, dans des secteurs étroi-
tement délimités à l’intérieur des périmètres d’agglo-
mérations, afin de leur permettre d’organiser les
restructurations foncières nécessaires à la mise en
œuvre d’aménagements maîtrisés des bourgs et
villages.
Si la solution apparemment la mieux adaptée consiste
à créer un Établissement Public Foncier Local
(E.P.F.L.), tel que défini par les articles L 324-1 à 9
et R 324-1 à 15 du Code de l’urbanisme, un système
plus léger est sans doute plus réaliste dans un premier
temps. En ce sens, le Parc propose aux communes de
la Haute Vallée de Chevreuse de faire appel aux
services d’un opérateur foncier préexistant, dans le
cadre d’une contractualisation négociée pour
l’ensemble des communes du Parc.

1•3•2 Adapter les documents de
gestion des sols

En pratique, les modalités de mise en œuvre des orien-
tations et mesures de la Charte sont les suivantes :

1– Mise en compatibilité des documents d’urbanisme
existants : les communes et les Établissements
Publics de Coopération Intercommunale doivent
mettre leurs documents d’urbanisme en compati-
bilité avec les orientations et mesures de la Charte.

2– Prise en compte des orientations et mesures de la
Charte dans l’élaboration, la révision et les modifi-
cations des documents d’urbanisme.

Des schémas directeurs conçus ou ajustés par
rapport aux engagements de la Charte. Les schémas
directeurs doivent mettre en œuvre une politique
générale de développement du territoire compatible
avec les dispositions arrêtées par la Charte.

Le Parc naturel régional demande à être convié à l’éla-
boration et la révision des schémas directeurs. Il veille
à la compatibilité des Schémas Directeurs avec les
objectifs de la Charte et de son plan de référence pour
les parties du territoire qui le concerne. Le Parc
participe étroitement aux travaux d’élaboration du
schéma directeur de la Haute Vallée de Chevreuse.

17



■ Des P.O.S. garants des solidarités et de la
continuité spatiale des engagements de la
Charte.

Les P.O.S. doivent préciser les orientations et mesures
de la Charte.

▲ Si nécessaire, les Communes mettent leur
P.O.S. en compatibilité. avec la Charte.

▲ Les Communes consultent le Parc lors de 
l’élaboration ou de la révision de leur P.O.S., ainsi
que le prévoit l’article L.121.8.1 du Code de
l’Urbanisme.

Par ailleurs, elles s’engagent à inviter le Parc à parti-
ciper, à titre consultatif, aux travaux des divers groupes
de travail du P.O.S. pendant toute la durée de son
élaboration ou de sa révision.

1•3•3 Renforcer la coopération inter-
communale

Il existe déjà une intercommunalité dans certains
domaines comme le traitement et la collecte des
ordures ménagères, l’assainissement des eaux usées,
l’aménagement et l’entretien des rivières, l’adduction
en eau potable, les équipements (scolaires, sportifs…).

En ce qui concerne les équipements, les communes du
Parc sont convenablement équipées. Étant donné les
perspectives d’accroissement limité de la population
(+ 4000 d’ici 2008) et l’évolution prévisible de la
pyramide des âges, il y aura peu de grands équipe-
ments à prévoir et un faible accroissement des besoins
en accueil de scolaires. Cependant, des besoins
pourront apparaître dans certains domaines. Il semble
indispensable, pour des raisons de cohérence, d’effi-
cacité, d’économie d’espace et de moyens, de
poursuivre cette démarche d’équipements partagés
chaque fois que cela se révélera plus intéressant
(équipements sportifs et culturels, installations ou
réseaux de traitement des eaux usées ou pluviales,
collecte et traitement des déchets, crèche, halte-
garderie, gendarmerie, implantation des activités…).
Le développement de l’intercommunalité paraît tout
particulièrement souhaitable dans des domaines
comme l’urbanisme, le développement d’activités,
l’habitat (O.P.A.H.), les équipements (O.R.A.C…).

1•3•4 Développer l’information et le
conseil

L’information, la sensibilisation et la communication sur les
enjeux du territoire du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
constituent un axe de travail très important pour le Parc.
Ces aspects sont développés dans le chapitre 4.
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La sauvegarde et la mise en valeur des patrimoines
constituent un axe prioritaire de l’action du Parc

Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse.
Outre les monuments historiques classés ou inscrits au
titre de la loi du 31 décembre 1913 – églises, châteaux,
abbayes des Vaux de Cernay et de Port Royal –, douze
sites sont inscrits ou classés au titre de la loi du
2 mai 1930 dans le territoire du Parc.

Ce sont :
• la vallée de Chevreuse (inscrite depuis 1966 et
1973 et classée depuis 1980) ;
• la vallée de la Rémarde (inscrite depuis 1974) ;
• la vallée de la Mérantaise (classée depuis 1976) ;
• la vallée du Rhodon (classée depuis 1982) ;
• la vallée de l’Aulne (inscrite depuis 1981 et
classée en 1995) ;
• la vallée de la Rabette (inscrite depuis 1989) ;
• les sources de la Rabette (inscrites depuis 1988) ;
• l’ensemble de l’étang de la Tour (inscrit depuis
1937) ;
• le Bois d’Aigrefoin, le domaine d’Ors (inscrits
depuis 1944) ;
• le château et le parc de Châteaufort (inscrit depuis
1946) ;
• la propriété Germain à St. Lambert (inscrite
depuis 1954) ;
• le bois du Faÿ (inscrit depuis 1997).

Une carte indiquant les sites inscrits et classés figure en
annexe de la présente charte.

Le territoire du Parc compte également six Réserves
Biologiques Domaniales gérées par l’O.N.F. et deux
Réserves Naturelles Volontaires : la réserve des étangs
de Bonnelles qui couvre 13 hectares et celle du
domaine d’Orce à Châteaufort.
Si ces protections réglementaires sont très utiles, elles
n’offrent pas toujours de solutions aux problèmes de
gestion.

Par ailleurs, 37 secteurs du territoire du Parc sont
inscrits à l’Inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt
Écologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.).
Cet inventaire constitue un outil de connaissance, de
reconnaissance et d’aide à la décision pour les services
de l’État et les collectivités locales. Parmi ces zones
qui représentent une superficie totale de 11.000
hectares, 7 sont de type 2 : grandes entités écologiques
remarquables au niveau régional ou départemental
(9030 hectares) et 30 sont de type 1 : sites locaux
d’intérêt écologique, faunistique et floristique (1970
hectares).

Une carte repérant les Z.N.I.E.F.F. de la Haute Vallée de
Chevreuse figure en annexe de la présente Charte.

Les outils pour la gestion et la préservation des patrimoines,
développés dans les 3 sections suivantes sont rassemblés et
présentés dans le chapitre 2, § 2•4•1 à 2•4•4.
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14. La liste et la carte de ces 107 sites se trouvent annexées à la fin de la présente Charte.
15. Il s’agit des sites des Vaux de Cernay (Cernay-la-Ville), du Bois Boisseau - Les Bouillons (Senlisse), du Domaine de La Claye -

La Voisine (Bullion, Clairefontaine, Rochefort), et de Port-Royal - La Gravelle (Saint-Lambert, Magny-les-Hameaux).

2•1 La protection 
et la gestion 
des milieux naturels 
et des espèces

En 1996, le Parc Naturel Régional a achevé l’inven-
taire de la faune, de la flore et des milieux naturels
de son territoire. Celui-ci identifie 15 grands types
d’unités écologiques et confirme la richesse écolo-
gique du territoire, tant du point de vue de la faune
que de la flore. Le territoire abrite notamment 107
espèces d’oiseaux nicheurs, 13 espèces de batraciens
et 27 espèces de libellules. Par ailleurs, l’inventaire
recense 220 espèces de plantes à valeur patrimoniale
parmi lesquelles 45 espèces sont protégées (dont 10
au niveau national) et 175 espèces sont assez rares
à très rares en Ile-de-France.

Les différents types de milieux écologiques les plus
intéressants parmi les 15 grands types d’unités écolo-
giques représentées sur le territoire du Parc, font
l’objet de fiches synthétiques figurant en annexe
de la Charte. Celles-ci explicitent l’intérêt de ces
milieux, leur degré de sensibilité et donnent des
préconisations d’actions.

Le Parc compte parmi les territoires d’intérêt écolo-
gique les plus remarquables d’Ile-de-France. Il
présente une grande variété de milieux, allant des
plus humides comme les tourbières aux plus secs
comme les friches et les bois calcicoles.

L’objectif général de l’action du Parc est de
maintenir, voire de restaurer, la biodiversité et la
qualité des écosystèmes. A cet effet, le Parc mène,
en coordination avec ses partenaires et les gestion-
naires de l’espace, une politique de protection, de
gestion et de valorisation des espaces les plus riches
et les plus sensibles. Il développe son rôle en
matière de gestion et d’acquisition de milieux.

Les actions qu’il entreprend concernent en priorité
les 107 sites(14) identifiés par l’inventaire de la
faune, de la flore et des milieux naturels du Parc ;
cet inventaire procède à l’examen particulier de

chacun de ces sites et prescrit les mesures de gestion
adéquates pour leur préservation.

Quatre de ces sites présentent un intérêt au titre
de la directive Habitat – directive européenne du
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage –
et seront, à ce titre, susceptibles de faire partie
d’une Zone Spéciale de Conservation du Réseau
“Natura 2000” (site Ile-de-France 09-tourbières de la
forêt d’Yvelines)(15). Ces sites abritent un ensemble de
secteurs tourbeux remarquables et de nombreuses
espèces animales et végétales très intéressantes, parmi
lesquelles des espèces protégées au niveau national (le
Lézard vivipare, 5 espèces de triton, 5 espèces de libel-
lules, 5 espèces de papillons) et des espèces d’intérêt
communautaire (espèces inscrites à l’annexe II de la
directive) comme l’Écaille chinée et le Damier de la
succise (papillons), ou le Flûteau nageant (végétal).

➜ Les zones naturelles d’intérêt écologique figurent
sur le plan du Parc sous les 2 rubriques suivantes :
secteur d’intérêt écologique majeur et secteur
d’habitat d’espèces remarquables (se reporter au
chapitre 5).

Le Parc Naturel Régional se fixe deux échéances parti-
culières :

• L’établissement, en 2002, d’un bilan des
actions conduites sur les aspects faune/flore,
depuis le dernier classement ;

• La réévaluation complète, à partir de 2006,
du patrimoine faune / flore du P.N.R. à partir de
“l’état zéro” de l’inventaire.

Faune et flore

2•1•1 Préserver les réseaux d’espaces
naturels

On constate une fragmentation importante des
milieux naturels sur le territoire du Parc, en parti-
culier dans les zones humides et les vallées, même s’il
existe encore une assez bonne continuité forestière.
Cette fragmentation, provoquée par la déprise agricole
et le mitage des espaces par l’urbanisation, fragilise
les milieux qui, du fait de leur diminution en taille et
de leur isolement, deviennent plus sensibles aux
influences extérieures.

Pour préserver la biodiversité, le Parc mène des
actions visant à :

• Stopper la disparition et la réduction des
milieux naturels, afin de maintenir le réseau
d’espaces naturels existant qui permet les dépla-
cements et échanges biologiques.



• Maintenir les voies de passage de certains
animaux (grands animaux, batraciens).

➜ Les secteurs d’habitat d’espèces remarquables
qui participent au réseau d’espaces naturels d’intérêt 
écologique du territoire du Parc sont inscrits sur le plan
du Parc.
Les principales voies de passage sont inscrites sur le plan
du Parc sous les rubriques liaisons biologiques pour
la grande faune et liaisons biologiques pour batra-
ciens (se reporter au chapitre 5).

▲ Les Communes s’engagent à préserver les
voies de passage, notamment en les classant en zones
de protection au P.O.S. (zone ND).

2•1•2 Préserver les milieux naturels
les plus remarquables : mettre en
œuvre une gestion durable

Les milieux naturels représentés sur le territoire du
Parc sont variés : prairies humides, friches humides à
grandes herbes et roselières, étangs et mares, landes
et bois tourbeux, tourbières, forêts alluviales humides
ou marécageuses, vastes forêts de plateaux et de
coteaux, forêt de ravin, pelouses calcicoles. Les plus
remarquables sont situés pour la plupart, dans les
vallées (16).

Une attention particulière est portée à la conservation
des milieux humides. L’analyse de la répartition des
espèces végétales et animales de valeur patrimoniale
au sein des 15 types d’unités écologiques montre que
les milieux humides concentrent le plus grand
nombre d’espèces remarquables : alors qu’ils repré-
sentent un peu moins de 5 % du territoire, ils
accueillent la moitié des espèces végétales de valeur
patrimoniale présentes dans le Parc, 85 % des espèces
protégées au niveau régional et l’ensemble des espèces
protégées au niveau national présentes dans le Parc.
C’est pourquoi, étant donné leur richesse exception-
nelle et les menaces de disparition qui pèsent sur eux,
ils constituent des milieux à enjeux très importants
pour le Parc et ses partenaires.

➜ Les zones naturelles d’intérêt écologique, les
espaces agricoles à pérenniser et les espaces
naturels à reconquérir sont inscrits sur le plan du Parc
(se reporter au chapitre 5).

Le Parc mène depuis 1993 une action expérimentale
de gestion écologique par pâturage extensif (vaches
écossaises ou Highland Cattle et chevaux camarguais),
sur une des dernières grandes prairies humides de la
vallée du Rhodon : la prairie de la Gravelle. Ce site
préservé abrite une flore rare en Ile-de-France et
constitue un maillon important dans le fonctionnement
des écosystèmes de la vallée.

Le Parc, en collaboration avec ses partenaires, mène
des actions visant à préserver les milieux naturels
les plus remarquables et, pour ce qui concerne les
milieux humides à :

• Lutter contre les remblaiements.

• Préserver les prairies humides de fonds de vallée
et éviter qu’elles ne se transforment en boise-
ments ; restaurer certaines d’entre elles.

• Maintenir et entretenir les roselières actuelles et
éviter qu’elles ne se transforment en boisement.

• Assurer la préservation des mares, en particulier
les plus sensibles et/ou les plus intéressantes du
point de vue de la faune, de la flore ou du paysage.

Dans cette perspective, le Parc, avec ses partenaires :

• Poursuit l’application des mesures agri-
environnementales (voir chapitre 3, § 3•1•3).

• Elabore des plans de gestion et aide à leur mise
en œuvre ; apporte un conseil en matière de
gestion, auprès des propriétaires privés et publics.

• Prépare et suit les chantiers de restauration
et de gestion des espaces naturels confiés en
gestion au Parc par les Communes et le
Département.

• Apporte son conseil technique aux propriétaires
et gestionnaires des espaces pour une gestion
respectueuse des habitats et des espèces.

• Développe des actions contractuelles de
protection et de gestion des espaces naturels
(conventions amiables, réserves naturelles
volontaires).

• Recherche, en partenariat avec les agricul-
teurs, des modalités de gestion des fonds de
vallée qui permettent de préserver une bonne
richesse biologique.

• Réalise un suivi et une évaluation scientifique
des actions contractuelles de protection et de
gestion des espaces naturels (mesures agri-
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environnementales, conventions amiables,
réserves naturelles volontaires, espaces gérés par
le Parc…).

• Contribue au règlement du problème du
boisement des fonds de vallée en :

- sollicitant de l’État et de ses services, dans
le cadre de l’instruction des demandes de
primes au boisement des terres agricoles et
des demandes de subventions au boisement
au titre du Fonds Forestier National, la prise
en compte des objectifs paysagers et écolo-
giques inscrits dans la présente Charte et
en particulier celui visant à maintenir les
espaces ouverts en fonds de vallée. A ce
titre, le Parc Naturel Régional demande
notamment à être consulté pour avis simple
sur l’impact paysager et écologique des
projets de boisement faisant l’objet de
demande de primes ou de subventions intéres-
sants le territoire du Parc.

- sollicitant dans le cadre des P.O.S., pour des
projets de mise en valeur écologique ou
paysagère et, en accord avec les communes
concernées, la suppression de la servitude TC
(espace boisé classé) sur certains secteurs de
fonds de vallée qui se sont boisés souvent
spontanément, au cours des 20 dernières
années. En effet des friches arbustives, sans
grande valeur forestière, ont été souvent
classées en zones ND-TC ou NC-TC dans les
P.O.S. des communes. Si ce classement a eu
comme intérêt de protéger ces espaces de
l’urbanisation ou d’autres projets d’aména-
gement, il empêche aujourd’hui tout projet de
gestion qui viserait à redonner à ces espaces
une vocation prairiale, ou à maintenir des
roselières, avec un objectif écologique et
paysager ;

- sollicitant dans certains cas des interventions
amiables par les collectivités publiques au titre
des espaces naturels sensibles lorsqu’il existe
un risque manifeste d’enfrichement.

▲ Les Communes inscrivent systématiquement
dans leur P.O.S. les zones humides en zone ND et y
intègrent des mesures et actions spécifiques pour la
protection des milieux humides, en particulier pour la
préservation des prairies humides, des roselières et des
mares.

2•1•3 Préserver la diversité et la
richesse des formations forestières

La forêt occupe une place importante dans le Parc.
Elle couvre 44 % de sa superficie, c’est-à-dire 12.853
hectares (M.O.S. 1990(17)), alors qu’elle n’occupe que
29 % du territoire départemental.

La forêt accueille de nombreuses espèces de mammi-
fères et des oiseaux remarquables comme l’Autour des
palombes, l’Engoulevent d’Europe et le Pic noir.
L’inventaire du patrimoine naturel recense 7 forma-
tions forestières principales sur le territoire du Parc :

• la forêt alluviale humide ou marécageuse,
formation plus ou moins récente de fonds de vallée,
souvent installée sur d’anciennes prairies humides ;

• la chênaie-sessiliflore-boulaie, dominée par le
Chêne sessile et le Bouleau verruqueux, sur les
versants des vallées et sur certains plateaux sableux
du sud du territoire ;

• la chênaie-boulaie humide à Molinie, sur les
plateaux d’argile à meulière dans le sud du Parc ;

• la chênaie-charmaie à Peuplier tremble ;

• la chênaie-frênaie à Érable champêtre, localisée
sur certains secteurs de plateaux couverts de limons
et au bas de certains versants et vallons ;

• le bois calcicole, sur quelques versants exposés
au sud et tapissés de sables calcaires ;

• la forêt de ravin caractérisée par son atmosphère
fraîche et humide, favorable au développement
d’espèces de fougères particulières.

Le territoire du Parc compte six Réserves Biologiques
Domaniales (18). Ces sites remarquables, situés en forêt
domaniale, font l’objet d’une gestion spécifique par
l’O.N.F. Celle-ci est définie et suivie, en fonction
d’objectifs de production et de protection, fixés en
concertation avec un comité scientifique.
Ces réserves figurent au nombre des 107 sites d’intérêt
écologique de l’inventaire du patrimoine naturel du
Parc.

➜ Les espaces boisés à préserver figurent sur le plan
du Parc (se reporter au chapitre 5).

Les objectifs du Parc concernant la gestion de la forêt sont
énumérés dans le chapitre 1, § 1•1•6 et 1•1•7.

En partenariat avec la Chambre d’Agriculture et
le C.R.P.F., l’action du Parc vise à :

• Informer et sensibiliser les propriétaires privés,
grâce à des réunions et des cycles d’information
traitant par exemple de gestion durable, de la
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17 Le M.O.S., conçu et réalisé par l’I.A.U.R.I.F. dès 1982 est un outil d’observation de l’évolution du Mode d’Occupation des Sols 
de la région d’Ile-de-France. Sa dernière actualisation date de 1990.

18 Bois de la Claye à Bullion, Vallée des Vaux-Etang de Cernay à Cernay-la-Ville, Pont de Grandval-Etang des Vallées à Auffargis,
rives de l’Etang de la Tour à Vieille-Eglise-en-Yvelines, Bois Boiseau à Senlisse, Fosse du Broux à La Celle-les-Bordes.



richesse de leurs boisements, de la nécessité
d’adapter la taille des unités de gestion aux stations
forestières les concernant, de préserver la diversité
des essences, de maintenir des arbres morts ou
creux et des clairières, et de traiter de façon adaptée
les lisières.

• Inciter les propriétaires privés possédant entre
10 et 25 hectares à adopter des Plans Simples
de Gestion Volontaires.

• Favoriser les groupements forestiers, regrou-
pement des propriétaires de moins de 25 hectares
au sein d’associations foncières sylvicoles ou
syndicats forestiers pour une gestion rationnelle
des boisements.

• Aider le C.R.P.F. à réaliser et à diffuser le
catalogue des stations forestières, qui constituera
un outil précieux de gestion à la disposition des
propriétaires forestiers.

• Définir entre forestiers, agriculteurs,
chasseurs, communes, D.D.A.F. et Département,
les modalités d’une gestion à long terme des
lisières s’appuyant sur les mesures de la
politique agricole commune (sur la question des
lisières, voir également le chapitre 1, § 1•1•7).

• Aider les communes à mettre en œuvre les
dispositions de la loi 91-2 du 3 janvier 1991
relative à la circulation des véhicules dans les
espaces naturels et en particulier en forêt.

Par ailleurs, le Parc soutient les actions de l’O.N.F.
et des autres gestionnaires forestiers visant à :

• réhabiliter certains sites dégradés par une sur-
fréquentation,

• sensibiliser les usagers,

• réglementer l’usage des chemins sur certains
secteurs particulièrement fragiles et procéder, le
cas échéant, à de petits aménagements,

• élaborer des plans de circulation forestiers, qui
prendraient en compte les besoins en débardage,
les risques d’incendies, les chemins de raccord
entre plateaux pour cavaliers…,

• favoriser l’aménagement de “points de fixation”
qui canalisent les visiteurs et évitent la dispersion
en forêt.

Le débardage pose problème du fait des dégâts causés
aux chemins et parcelles par l’utilisation de gros
tracteurs et grumiers.

Le Parc participe à la recherche de solutions aux
problèmes de débardage en :

• Développant l’information et la coordination
entre communes/ C.R.P.F./O.N.F./P.N.R.

• Développant la concertation avec le C.R.P.F. pour
sensibiliser les propriétaires et les exploitants
forestiers aux problèmes de dégradation des
chemins publics par le débardage.

• Incitant à l’élaboration d’un “code” du débardage
qui définit les responsabilités de chacun, établit le
principe d’un constat préalable, du cahier des
charges exploitant/expert et rappelle l’obligation
de remise en état.

• Etudiant la possibilité d’étendre le débardage à
cheval aux secteurs fragiles des forêts privées, avec
prise en charge du surcoût(19).

• Incitant les propriétaires et exploitants forestiers
à informer les communes des opérations de coupe
et de débardage qu’ils entreprennent.

2•1•4 Mettre en œuvre des programmes
spécifiques pour des espèces animales ou
végétales menacées

Le Parc agit pour préserver la diversité des espèces
animales et végétales sur son territoire. A ce titre, il
engage des actions spécifiques visant à protéger
certaines espèces en voie de raréfaction du fait
notamment de la disparition de leur habitat (rapaces
nocturnes, amphibiens, chauves-souris, plantes
rares…). Le Parc poursuit notamment ses actions
concernant la préservation des batraciens et des rapaces
nocturnes.
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L’extension des villages et la disparition progressive
de la polyculture ont entraîné la disparition de
nombreux arbres isolés et vergers de hautes tiges et
avec eux, la diminution des populations animales qui
leur sont liées et en particulier celles de la Chouette
chevêche. Afin de maintenir et développer la
population de Chouette chevêche sur le territoire,
le Parc :

• Incite les communes à prendre les mesures
adaptées à la préservation de leurs prés-vergers
(notamment dans leur P.O.S.).

• Poursuit, en collaboration avec des associations
locales, et avec l’accord des propriétaires, son
programme de pose de nichoirs.

Les mares abritent plusieurs espèces peu communes
d’amphibiens, comme le Triton crêté, espèce inscrite
à l’annexe II de la directive Habitats, et la Rainette
verte, espèce rare en Ile-de-France.

Afin de protéger les populations d’amphibiens, le
Parc :

• Assure la préservation des mares, en particulier
en proposant des conventions de protection et
d’entretien aux propriétaires privés.

• Poursuit son action de sauvetage de batraciens
(crapaud commun en particulier) sur les voies
migratoires les plus importantes, étudie la possi-
bilité de construction de passages protégés adaptés
et incite à leur réalisation.

➜ Les secteurs d’habitat d’espèces remarquables
figurent sur le plan du Parc (se reporter au chapitre 5).

2•1•5 Mettre en œuvre une gestion
équilibrée de la grande faune

L’augmentation générale de la population de grands
animaux (cerfs, chevreuils, sangliers) pose problème.
Les dégâts peuvent être importants, tant en forêt privée,
qu’en forêt domaniale et dans les cultures.

Le Parc constitue un échelon bien adapté, du fait
du territoire qu’il couvre -qui correspond globalement
au périmètre d’action du grand gibier de l’Est du
massif forestier de Rambouillet-, pour organiser la
rencontre et la concertation entre les acteurs
locaux (notamment : O.N.C., F.I.C.E.V.Y. (20), O.N.F.,
D.D.A.F., propriétaires de forêt publique, C.R.P.F. et
exploitants agricoles), en vue d’une gestion
équilibrée du grand gibier. Celle-ci peut impliquer
l’augmentation de la pression de chasse dans le 
cadre des plans de chasse (tout au moins jusqu’à
atteindre des ratios compatibles avec les peuplements
forestiers).

Le Parc participe aux actions visant à :

• Mettre en place, dans le cadre de la politique
agricole commune, des jachères libres à vocation
cynégétique ou jachères faune sauvage.

• Créer des passages à gibier efficaces dans les
secteurs les plus dangereux et généraliser la pose
de dispositifs adaptés partout où cela est néces-
saire pour éviter les collisions gibier/automobile.

• Maintenir des voies de passage permettant les
échanges entre les diverses populations et entre les
différents espaces nécessaires à leur survie.

• Sensibiliser les propriétaires à la nécessité de
ne mettre en place que des clôtures dont la
hauteur permette le passage des grands
animaux, sauf besoins agricoles et sylvicoles
spécifiques.

➜ Les principales voies de passage pour la grande
faune figurent sur le plan du Parc (se reporter au
chapitre 5).

2•1•6 Informer, sensibiliser 
communiquer

L’information, la sensibilisation et la communication sur les
richesses naturelles du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
constituent un axe de travail très important pour le Parc.
Ces aspects sont développés dans le chapitre 4.

Eaux et rivières

Le territoire du Parc Naturel Régional est partagé en
deux grands bassins versants : au Nord, l’Yvette-amont
avec ses affluents, le Rhodon, le Pommeret, la
Mérantaise et le ru des Vaux de Cernay ; au Sud, la
Rémarde-amont, avec ses affluents, l’Aulne, la Rabette
et la Gloriette.

2•1•7 Poursuivre l’entretien et la
restauration des rivières

La gestion des eaux de surface a représenté un axe
de travail majeur du Parc Naturel Régional dès sa
création.
Le Parc a su mobiliser les partenaires concernés
pour la signature d’un Contrat de rivière en 1989
(le premier en Ile-de-France) pour la Haute Yvette et
ses affluents. Celui-ci a permis de mettre en œuvre, à
travers un programme d’actions sur 5 ans, une gestion
coordonnée et cohérente de l’ensemble du bassin 
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versant de l’Yvette, qui a mobilisé 71 millions de
francs (21) et a permis de réaliser des travaux d’assai-
nissement et d’épuration, de restauration de rivières,
d’acquisition de portions de berges pour les ouvrir au
public et de réhabilitation de certains éléments du petit
patrimoine bâti.

L’effort entrepris dans ce domaine se poursuit avec la
mise en place, en 1996, d’un “Contrat Eau” (avec le
Département des Yvelines) pour l’Yvette, d’un
montant prévisionnel de 82 millions de francs.
Parallèlement, une démarche analogue a été menée par
le syndicat de la Rémarde pour le Bassin amont de la
Rémarde ; elle a abouti à la signature d’un “Contrat
de Bassin - Rivière Propre” en mars 1995(22), pour
un montant prévisionnel de 77,7 millions de francs.

Depuis 10 ans, la qualité de l’eau dans le Bassin de
l’Yvette s’est améliorée. Néanmoins, l’action du Parc
et de tous ses partenaires se poursuit afin de :

• Améliorer la dépollution des rivières et étangs,
prioritairement dans le Bassin de l’Yvette,
notamment en favorisant le développement de
l’assainissement individuel et en poursuivant les
actions d’assainissement collectif et d’épuration
des eaux usées domestiques.

• Pérenniser l’entretien du lit et des berges de
rivières, avec un souci de protection du milieu
naturel et de mise en valeur écologique et
paysagère.

• Favoriser l’amélioration des conditions de vie
piscicole et le rempoissonnement des rivières.

• Développer un suivi régulier de la qualité de
l’eau des rivières dans les deux bassins (Yvette
et Rémarde).

Pour atteindre ces objectifs, le Parc :

• Met en place, en partenariat avec les syndicats
de l’aval, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et
l’Observatoire Régional de l’Eau, des outils de
suivi et d’information sur l’eau et les rivières
permettant de suivre la qualité des rivières et leurs
débits :

- création de 2 ou 3 stations de mesure en
continu de la qualité des eaux ;
- études spécifiques sur les débits ;
- campagne bisannuelle de suivi de la qualité
physico-chimique et biologique de l’eau ;
- cartes de synthèse : carte des stations d’épu-
ration existantes sur les deux bassins versants
et de leurs caractéristiques ; carte de zonage
des secteurs d’habitat relevant de l’assainis-
sement autonome ou de l’assainissement
collectif ; carte des secteurs d’habitat desservis
par un collecteur unitaire ; carte des diagnostics
de réseaux d’assainissement déjà réalisés ;
carte d’aptitude pédologique des sols à l’assai-
nissement autonome.

• Poursuit les efforts entrepris en matière d’assai-
nissement par la mise en place de programmes
pluriannuels intercommunaux à l’échelle des 2
bassins versants (Rémarde et Yvette).

• Apporte un conseil technique aux communes
et syndicats de communes en matière d’assai-
nissement.

• Participe, en partenariat avec les communes, à
la mise en place d’un service intercommunal de
contrôle et/ou de gestion des systèmes d’assai-
nissement autonome.

• Mène une réflexion pour concevoir des systèmes
de gestion des eaux pluviales innovants, plus
respectueux de l’environnement.

• Participe à l’élaboration du S.A.G.E. de l’Orge-
Yvette.

• Développe en matière d’assainissement un parte-
nariat technique avec le SATESE et la CATER.

• Entreprend et participe à des actions de réhabi-
litation des habitats et à l’amélioration de la
population piscicole.

Par ailleurs, en liaison étroite avec les communes, le
Parc poursuit son action d’entretien du lit et des
berges des rivières ainsi que l’aménagement de
nouveaux linéaires de berges accessibles au public.

2•1•8 Préserver les zones d’inondation
naturelle des rivières

Les milieux humides alluviaux constituent des
éléments naturels de rétention des eaux et participent
également à la régulation des débits des cours d’eau
lors des crues.

C’est pourquoi il faut impérativement assurer la
préservation des zones humides de fonds de vallée :
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22 Entre la Région Ile-de-France, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, le Département des Yvelines et le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du Bassin de la Rémarde.
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non constructibilité, non remblaiement et, sur les
communes les plus urbanisées, mise en place de Plans
de Prévention des Risques (P.P.R.).

Le Parc apporte aux communes un appui technique et
juridique.

▲ Les Communes s’engagent, pour ce qui les
concerne, à proscrire tout remblaiement des zones
humides alluviales et des zones d’expansion naturelle
des crues.

▲ Les Communes s’engagent à proscrire toute
urbanisation dans les zones humides alluviales ou
inondables.

▲ Les Communes s’engagent à respecter la légis-
lation relative aux zones inondables en maintenant les
champs d’expansion des crues, en évitant tout rehaus-
sement des sols et toute modification de leur capacité
de rétention, en facilitant les affectations et mode de
gestion les mieux adaptés, compatibles avec la mise
en valeur de l’environnement et des paysages.

Les services de l’État chargés de la mise en œuvre
de la réglementation sur l’eau veillent à la prise en
compte des objectifs de la Charte en matière de
sauvegarde des zones inondables.

2•1•9 Informer, sensibiliser,
communiquer

L’information, la sensibilisation et la communication sur les
richesses naturelles du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
constituent un axe de travail très important pour le Parc.
Ces aspects sont développés dans le chapitre 4.

2•2 La préservation 
et la mise en valeur du
patrimoine paysager

Les paysages du Parc Naturel Régional de la Haute
Vallée de Chevreuse représentent un des attraits forts
du secteur, tant pour ses habitants que pour les visiteurs
qui y trouvent une grande diversité et des ambiances
contrastées.

L’inventaire des paysages du Parc, achevé en 1996,
se compose d’un inventaire général relatif à l’ensemble
du territoire, complété par des inventaires communaux
spécifiques à chacune des 21 communes du Parc.

Cet inventaire constitue un état des lieux de
l’ensemble du territoire et fait apparaître les caracté-
ristiques paysagères du territoire : 15 unités paysagères
révèlent la variété des paysages sur un territoire relati-
vement restreint, environ 20 kilomètres sur 15. En
outre, il analyse les éléments d’identité et leur
évolution. Il s’inscrit dans le projet de révision de la
Charte du Parc comme outil de connaissance et d’aide
à la décision.

Suite à cet inventaire, des orientations paysagères
ont été élaborées pour chaque unité ou groupe d’unités
paysagères. Elles établissent un classement de ces
unités suivant leur tendance à évoluer à court, moyen
ou long terme, en fonction des pressions qui s’exercent
sur elles. Elles indiquent les mesures à prendre pour
préserver la singularité ou maîtriser l’évolution des
paysages et proposent des préconisations particulières
propres à chaque secteur. Elles sont présentées en
annexe de façon détaillée sous forme de 11 fiches
et sont accompagnées de la carte des unités paysa-
gères qui cartographie, sur la base de la carte des
unités paysagères, certains des éléments contenus dans
ces fiches et qui méritent une attention particulière.

➜ Les zones naturelles d’intérêt paysager figurent
sur le plan du Parc sous les 2 rubriques suivantes : secteur
paysager très sensible de vallée et secteur paysager
sensible de plaine (se reporter au chapitre 5).



Cette section 2•2 traite de tout ce qui est strictement
relatif au paysage. Toutefois le caractère transversal
du thème traité impose d’envisager le patrimoine
paysager de façon plus globale et de lier les intérêts
paysagers à ceux des milieux naturels, du patrimoine
architectural, de l’urbanisme et de la gestion de
l’espace en général.

2•2•1 Garantir la spécificité des
paysages

Le patrimoine paysager du Parc se caractérise par
l’alternance de vastes étendues cultivées, ouvertes et
lumineuses et de vallées étroites plus ou moins boisées.
La végétation est omniprésente et prend des formes
variées. L’activité agricole tient une place importante
dans le paysage ; elle est un élément prioritaire de son
entretien et de sa préservation. Enfin, les paysages sont
marqués par un double héritage, rural d’une part,
prestigieux d’autre part avec les grands domaines et
quelques hauts lieux historiques.

Les tendances d’évolution de ce patrimoine sont
multiples et complexes : fermeture des fonds de vallée
par enfrichement et boisement spontané ou artificiel,
mitage et morcellement des espaces de plateaux, dispa-
rition du patrimoine singulier (mares, arbres isolés…),
banalisation, au profit de nouveaux aménagements. Ces
évolutions risquent de remettre en cause, à terme,
l’identité paysagère du Parc. Les facteurs d’évolution
sont principalement liés à la pression de l’urbanisation,
la transformation des systèmes de production agricole
et à l’évolution des modes de vie.

Le Parc Naturel Régional conduit une politique
dynamique visant à combattre les évolutions négatives
de ce patrimoine.

En matière de paysage, l’action du Parc repose sur
plusieurs objectifs complémentaires :

• Préserver un capital paysager riche et diversifié :
protéger, maintenir, valoriser et enrichir le patri-
moine paysager.

• Maîtriser l’évolution des paysages : réhabiliter,
reconquérir, créer.

• Informer et sensibiliser.

A cet effet, le Parc :

• Organise et développe le conseil paysager dans
le cadre de l’Atelier d’Architecture et
d’Urbanisme. A ce titre, l’inventaire des paysages
réalisé pour chaque commune du Parc constitue
un outil d’aide précieux pour la préparation de
l’élaboration, de la révision et de la modification
des Plans d’Occupation des Sols des communes.

• Œuvre pour la prise en compte systématique
du paysage dans les projets d’aménagement.

• Réalise et diffuse un Cahier de
Recommandations Paysagères pour la Haute
Vallée de Chevreuse.

• Soutient les communes qui engagent des
actions paysagères (concours, aides, promotion).

• Encourage des démarches de qualité et
favorise des projets innovants pour éviter toute
banalisation des paysages.

• Pérennise l’action du Parc en rapport avec
l’Observatoire des Paysages, et valorise les
travaux réalisés, comme outil de veille et de sensi-
bilisation sur l’évolution du territoire.

2•2•2 Maintenir les éléments singuliers
des paysages

L’identité des paysages est liée à certains sites ou
éléments particuliers qui, par leur impact paysager,
l’histoire dont ils témoignent ou ce qu’ils évoquent,
sont dotés d’une forte valeur sociale. Ils révèlent l’ori-
ginalité des milieux naturels et humains.

L’action du Parc vise à :

• Sauvegarder, garantir l’évolution et le renouvel-
lement du patrimoine arboré dans sa diversité et
sa singularité : prés-vergers, arbres isolés,
bosquets, alignements d’arbres, bandes boisées.

• Maintenir le réseau de chemins et de routes pitto-
resques.

• Protéger et valoriser les parcs et jardins histo-
riques.

• Protéger et entretenir les mares ayant un intérêt
paysager.

• Conserver et valoriser les carrières, comme lieux
de mémoire ; peu nombreuses, elles ont néanmoins
un impact local important (la Belette, les
Maréchaux…).

A cet effet, le Parc :

• Etablit, avec les communes, des plans 
paysagers locaux visant à prendre en compte 
la gestion globale des sites.

• Développe l’assistance technique et la
formation auprès des communes et services
techniques pour la gestion de leur patrimoine
arboré.

• Développe l’information, la sensibilisation, le
conseil et les conventions auprès des particu-
liers pour l’entretien, la gestion et l’enrichis-
sement de leur patrimoine arboré.
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• Poursuit l’inventaire des arbres remarquables ;
incite à leur préservation et à leur valorisation.

• Incite et aide les communes à restaurer ou créer
des alignements d’arbres en bordure de routes
et à signaler des carrefours sur les plateaux par la
plantation d’arbres repères, en tenant compte des
éventuelles contraintes dues au drainage des terres
agricoles ainsi que celles liées à la sécurité routière.

• Protège et incite à la réouverture des perspec-
tives et points de vue monumentaux des sites
historiques.

▲ Les Communes utilisent la disposition de
l’article 4 de la loi paysage qui leur permet de classer,
dans leur P.O.S., des éléments du paysage et en parti-
culier des éléments arborés comme les arbres isolés,
les haies et alignements d’arbres.

▲ Les Communes consultent le Parc en amont de
tous projets et travaux visant à supprimer ou altérer
de façon notable et définitive tout élément singulier
du paysage.

2•2•3 Soutenir l’activité agricole
comme composante essentielle de
l’identité des paysages et de leur
gestion

Le maintien de l’agriculture conditionne la pérennité
de certains paysages. L’action du Parc vise à encou-
rager une agriculture rentable qui préserve la
qualité du cadre de vie.

A cet effet, le Parc :

• Apporte un conseil paysager et architectural aux
agriculteurs et établit, en concertation avec la
profession agricole, un cahier de recommandations
adaptées aux exploitations agricoles (prescriptions
architecturales et paysagères).

• Soutient la recherche sur des productions spéci-
fiques liées à des éléments singuliers du paysage
(fruitiers, maraîchage, horticulture) et leurs
débouchés.

• Veille à l’intégration d’un volet paysager dans
les projets d’Associations Foncières Agricoles et
plus particulièrement ceux pour lesquels il apporte
son concours.

Les actions exposées dans le § 2•1•2, relatives au maintien
et à la restauration des prairies humides pour des motifs
écologiques, participent également au maintien de la spéci-
ficité des paysages de la Haute Vallée de Chevreuse, à
condition d’y associer des préconisations paysagères.

2•2•4 Améliorer les paysages à
proximité des urbanisations

Les choix d’urbanisation, en particulier ceux relatifs à
la croissance des bourgs, villages et hameaux, doivent
être faits avec le souci de leur répercussion sur le
paysage environnant.

L’action des Communes et du Parc vise à :

• Maîtriser l’évolution des franges d’aggloméra-
tions et reconstituer des frontières de qualité entre
espaces bâtis et espaces naturels.

• Préserver de l’urbanisation les limites de plateaux
et les coteaux.

• Trouver des conditions d’aménagement et de
gestion pérenne des espaces de lisière forestière,
au contact de l’urbanisation.

• Garantir certaines perspectives et assurer la
qualité des entrées de bourgs (voir la carte des
orientations paysagères).

▲ Les Communes s’assurent le concours d’un
paysagiste avant d’entamer la révision de leur P.O.S.
Elles peuvent, pour ce faire, solliciter les services de
l’Atelier d’Architecture et d’Urbanisme.

▲ Les Communes s’engagent solidairement à
appliquer rigoureusement les dispositions de la loi sur
la publicité, les enseignes et pré-enseignes relative aux
Parcs Naturels Régionaux. Le Parc coordonne l’action
des communes et les aide, le cas échéant, à définir des
zones de publicité restreinte.



2•2•5 Soutenir une gestion sylvicole
respectueuse de la richesse et de la
diversité des paysages forestiers

Avec l’évolution de la législation et une “demande
sociale” de plus en plus marquée pour un paysage de
qualité, celui-ci fait aujourd’hui clairement partie des
préoccupations des forestiers. Ainsi, l’O.N.F. a
élaboré un document présentant une démarche pour
atténuer l’impact visuel des coupes. Les préconisa-
tions portent sur le maintien d’écrans partiels, de
bouquets paysagers ou de cordons de semenciers. Il
n’en demeure pas moins que les coupes sont souvent
mal vécues par les habitants et les promeneurs alors
qu’elles sont généralement nécessaires à une saine
gestion sylvicole.

Pour renforcer la prise en compte du paysage dans
la gestion forestière publique et privée, le Parc :

• Aide au développement d’actions de sensibili-
sation et de conseil en matière de paysage, à
destination des propriétaires privés, en liaison
avec la Chambre d’Agriculture et le C.R.P.F

• Conforte la prise en compte de la dimension
paysage dans l’évolution des techniques sylvicoles,
en aidant les partenaires forestiers à concilier :
paysage, sylviculture douce et production de bois
de qualité.

2•2•6 Préserver et valoriser les
paysages liés à l’eau : zones humides,
berges de rivières, rus et rigoles

Les rivières, ruisseaux et rus sillonnent le territoire du
Parc et créent des paysages à forte spécificité.
Néanmoins l’eau reste discrète, souvent cachée par un
foisonnement végétal dense. Des éléments construits
témoignent d’un passé où l’eau était aussi espace de
vie et de travail.

Ces paysages sont fragiles car leur évolution est rapide.
L’échelle réduite des milieux humides, l’étroitesse des
cours d’eau, l’abandon d’anciennes pratiques d’utili-
sation de l’eau les rendent vulnérables par comblement
artificiel ou fermeture naturelle.

Afin de préserver ces paysages de bords de rivières,
le Parc :

• Développe des actions de sensibilisation sur les
différents paysages créés par l’eau et sur leur
fragilité.

• Incite à limiter l’accessibilité de certains paysages
de milieux humides pour conserver des espaces de
“nature sauvage”.

Afin de promouvoir l’eau comme élément
d’identité, le Parc :

• Favorise, dans une logique de continuité des
cheminements, l’acquisition ponctuelle et l’amé-
nagement léger de portions de berges par les
communes ou par le Département en application
du dispositif des espaces naturels sensibles ou dans
le cadre des plans départementaux de randonnée.

• Aide les communes à préserver et à valoriser le
patrimoine construit lié à l’eau (ponts et ponceaux,
lavoirs, abreuvoirs, vieux murs…).

• Incite à la prise en compte de la dimension
paysagère lors de projets de restauration et
d’entretien de berges et encourage la reconquête
et la création de paysages liés à l’eau.

Sans pour autant dévoiler totalement la présence de
l’eau, des actions ponctuelles sont entreprises pour
révéler l’eau : éclaircie le long des berges, préservation
d’arbres repères (saules, aulnes), utilisation d’une
palette végétale spécifique pour tout aménagement en
bord de rivière, création d’un jardin d’eau, valorisation
des bassins de rétention.

2•2•7 Favoriser l’enfouissement des
réseaux aériens

Entre 1988 et 1995, le Parc a apporté son concours
financier aux communes pour l’enfouissement des
réseaux d’électricité (basse tension), de télécommuni-
cation et d’éclairage public et la dissimulation ou la
suppression de certains transformateurs devenus
inutiles.
Il existe une forte volonté de poursuivre cette action.

• Pour ce qui concerne les réseaux basse tension, le
Parc mobilise des aides pour les opérations d’enfouis-
sement, sous réserve qu’E.D.F. prenne en charge une
part des coûts (40 % dans le cadre des contrats de
concession). Dans les secteurs où l’enfouissement est
déjà réalisé aucune installation aérienne nouvelle ne
pourra être acceptée.

• Pour les réseaux moyenne tension, E.D.F. et les
collectivités locales définissent annuellement, en
liaison avec le Parc, un programme d’enfouissement.

• Les lignes à haute et très haute tension dégradent les
perspectives paysagères en Haute Vallée de Chevreuse.
Conformément aux orientations qui figurent en annexe
du Contrat de Plan signé entre l’État et E.D.F., relatif
à l’insertion des réseaux électriques dans l’environ-
nement, les nouveaux réseaux haute tension seront
majoritairement enterrés dans les sites classés et
inscrits, dans les périmètres de protection des
monuments et dans les zones naturelles d’intérêt
paysager figurées sur le Plan du Parc.

• Pour les réseaux à haute tension existants, l’enfouis-
sement sera recherché dans le cadre de partenariats
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avec les collectivités concernées. Si, pour des raisons
techniques, E.D.F. est amené à remplacer ou à restruc-
turer certains de ses ouvrages, des solutions compa-
tibles avec la préservation du paysage seront recher-
chées, dans le cadre du protocole.

Conformément aux dispositions du S.D.R.I.F., la
réalisation de nouvelles lignes à très haute tension
ne peut être envisagée sur le territoire du Parc.

2•2•8 Informer, sensibiliser, commu-
niquer : éveiller l’intérêt pour le 
patrimoine paysager

L’information, la sensibilisation et la communication sur 
les paysages du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse 
constituent un axe de travail très important pour le Parc.
Ces aspects sont développés dans le chapitre 4.

2•3 La préservation 
et la mise en valeur du
patrimoine bâti

Avec la réalisation de l’inventaire du patrimoine
vernaculaire, outil de réflexion et d’aide à l’action,
le Parc contribue à la définition de l’identité du terri-
toire et des communes. De façon générale, pour
assurer la qualité architecturale et urbanistique des
constructions et aménagements, l’action du Parc
privilégie la sensibilisation, le conseil et les mesures
incitatives.

2•3•1 Préserver et renforcer l’identité
des bourgs, villages et hameaux

L’action du Parc vise à :

• Promouvoir et aider à la mise en œuvre d’une
démarche de qualité architecturale et urbanistique
qui tienne compte du mode d’urbanisation tradi-
tionnel des villages et des caractéristiques archi-
tecturales des constructions.

• Favoriser les restaurations et les réhabilitations
du patrimoine bâti ancien.

• Favoriser le maintien de la diversité du patri-
moine et la préservation des maisons de caractère
local (Hurepoix).

• Encourager la création architecturale, dans le
respect des sites.

Dans cette perspective, l’Atelier d’Architecture et
d’Urbanisme, en collaboration avec le C.A.U.E.,
poursuit l’action de conseil architectural et urbanis-
tique initié par le Parc et en particulier :

• Apporte un conseil et un appui technique aux
communes pour l’aménagement de leurs espaces
publics, pour la valorisation des abords des
bâtiments publics et du patrimoine historique et
pour l’établissement de plans d’aménagement
global de bourg.
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• Soutient les opérations de réhabilitation du bâti
traditionnel (en particulier dans le cadre
d’Opérations Programmées d’Amélioration de
l’Habitat ou O.P.A.H.).

Le Parc :

• Propose une trame pour la rédaction des
articles 11 des P.O.S., relatifs à l’aspect des
constructions.

• Propose une ligne pour la signalétique.

• Apporte un appui technique aux communes pour
le montage de dossiers de protection (classement
et inscription de bâtiments, création de Zones de
Protection du Patrimoine Architectural Urbain et
Paysager (23) autour des monuments historiques, des
quartiers et des sites à protéger), de restauration
et réhabilitation du bâti traditionnel.

• Constitue, en collaboration avec le C.A.U.E., le
S.D.A., la D.D.E. et les communes, une base de
références urbanistiques et architecturales
concernant la Haute Vallée de Chevreuse : elle
comprend une analyse des caractéristiques locales,
des préconisations et des références pour les
constructions et les réhabilitations. Elle laisse place
à la diversité et à la créativité.

• Conçoit en partenariat avec l’État, une collection
de mobiliers adaptés à une implantation en milieu
rural (mobilier d’éclairage, bancs, tables, relais
d’information service, poubelles, barrières de
chemins, etc.).

➜ Les centres anciens et les zones faiblement
urbanisées, directement concernées par cette démarche
qualitative, figurent sur le plan du Parc (se reporter au
chapitre 5).

2•3•2 Préserver le petit patrimoine

Le territoire du Parc est riche d’un patrimoine
monumental exceptionnel. Celui-ci bénéficie depuis
longtemps d’une reconnaissance et d’une notoriété qui

ont permis, par la mise en place d’outils réglemen-
taires et financiers, sa préservation et sa mise en valeur.
A l’inverse, le patrimoine vernaculaire ou petit patri-
moine a été longtemps négligé, même s’il retient
désormais lui aussi, toute l’attention qu’il mérite.

C’est la raison pour laquelle, le Parc mène des
actions pour la protection et la valorisation du petit
patrimoine et :

• Apporte un appui technique aux communes pour
le montage des dossiers de demande de classement
de certains éléments du patrimoine (croix,
calvaires, oratoires, porches…).

• Apporte une aide financière aux communes pour
l’acquisition et la restauration de certains éléments
représentatifs du petit patrimoine vernaculaire.

• Mène des actions de mise en valeur et d’infor-
mation : édition de cartes postales, de plaquettes…

2•3•3 Assurer le maintien et l’avenir
d’un bâti agricole de qualité

La majeure partie du Parc de la Haute Vallée de
Chevreuse étant en site classé ou inscrit, les agricul-
teurs doivent se conformer aux prescriptions imposées
par l’État pour la construction, la mise aux normes ou
la réhabilitation de bâtiments liés à leurs activités.

Si des coûts supplémentaires sont à engager, le Parc
examine les dossiers au cas par cas et apporte son aide
technique et, le cas échéant, financière, selon des
critères clairs à établir en fonction des orientations
paysagères du Parc et prioritairement dans les zones
d’intérêt paysager délimitées au “Plan du Parc”. Le
Parc développe le conseil architectural auprès des
exploitants agricoles et recherche des solutions
permettant l’entretien de certains bâtiments agricoles
anciens de grande qualité, ayant une valeur patrimo-
niale incontestable, mais dont l’entretien et la restau-
ration demandent des coûts élevés qui ne peuvent être
assurés par leurs propriétaires ou qui ne sont plus
adaptés à l’activité agricole.

2•3•4 Informer, sensibiliser,
communiquer

L’information, la sensibilisation et la communication sur le
patrimoine vernaculaire et monumental du PNR de la Haute
Vallée de Chevreuse constituent un axe de travail très
important pour le Parc.
Ces aspects sont développés dans le chapitre 4.
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2•4 Les outils et
modes d’intervention
pour la gestion 
et la préservation 
des patrimoines

Pour mener à bien sa politique de préservation et de
mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, le
Parc a mis en place toute une gamme d’outils et de
modes d’intervention qu’il exploite et développe.

2•4•1 Les inventaires et la Politique du
Patrimoine

Sur la base des inventaires réalisés, le Parc poursuit
avec les communes et les acteurs de la vie locale, une
démarche de réflexion et de concertation en vue de
déboucher sur des outils pratiques pouvant prendre la
forme de guides de recommandations pour la
préservation du patrimoine, à destination des
habitants et des acteurs de l’aménagement.

Il entreprend un bilan des actions patrimoine dès 2002
et engage la mise à jour des inventaires en 2006.

2•4•2 L’information, la sensibilisation,
le conseil et l’assistance technique

Pour accompagner et faciliter les actions de préser-
vation et de mise en valeur des patrimoines, il s’avère
indispensable de disposer de solides outils de
diagnostic, d’information et de sensibilisation afin de
traduire les objectifs poursuivis et de proposer des
recommandations pratiques. En liaison avec les
communes, le Parc développe et met au point ces
outils, qui permettent de mener des actions concertées
et coordonnées sur le territoire de la Haute Vallée de
Chevreuse.

A ce titre, le Parc :

• Poursuit le développement des applications du
S.I.G. permettant d’accompagner et de soutenir sa
politique de protection et de développement des
patrimoines (cf. chapitre 6.§.6.3.3).

• Participe à l’élaboration de documents tels que
le catalogue des stations forestières, un code de
débardage étudié avec la profession…

• Met au point des “documents Parc” : cahier de
recommandations paysagères pour la Haute Vallée
de Chevreuse, cahier de recommandations archi-
tecturales, préconisations relatives à l’aspect des
clôtures, base de références urbanistiques et archi-
tecturales… Ces documents sont diffusés, en
liaison avec les communes, auprès des habitants
et des gestionnaires de l’espace. Ils sont à la dispo-
sition de tout porteur de projets.

▲ Les Communes font appel aux services de
l’Atelier d’Architecture et d’Urbanisme pour un
conseil et/ou une assistance technique, à l’occasion de
projets d’aménagement de l’espace public.

Les missions de l’Atelier d’Architecture et d’Urbanisme sont
développées dans le chapitre 1, § 1•3•1.

2•4•3 Les acquisitions

Le Parc suscite ou réalise des acquisitions foncières
d’espaces particulièrement sensibles ou intéres-
sants :

• Par voie amiable.

• Dans le cadre de zones de préemption des espaces
naturels sensibles par exercice du droit de
préemption du Département, par délégation de ce
droit au Parc, aux Communes, à l’Agence des
Espaces Verts de la Région Ile-de-France ou à la
Région, ou bien encore par substitution du Parc
ou des communes. En 1991, le Département des
Yvelines a créé une zone de préemption sur la
majeure partie des espaces. naturels du Parc. Le
Parc s’est fortement impliqué dans l’information
des communes : la grande majorité d’entre elles (24)

ont demandé le classement en zones de préemption,
des zones NC (25), et ND (26) de leur P.O.S., ce qui
représente une surface de 18.200 hectares, sur les
24.300 hectares du territoire du Parc. Le droit de
préemption au titre des E.N.S. permet de suivre
toutes les transactions foncières réalisées et
autorise une intervention de la collectivité sur les
secteurs fragiles ou présentant un intérêt écolo-
gique ou paysager fort.



Le Département intervient ou apporte son soutien de
manière privilégiée dans les “secteurs stratégiques”
définis dans le cadre du S.D.E.N. et dans les secteurs
répertoriés par les inventaires Faune/Flore et Paysages
que le Parc a réalisés.

2•4•4 Les outils de gestion

Afin d’atteindre ses objectifs de maintien et de recon-
quête de la biodiversité et de la qualité des écosys-
tèmes, de protection et de mise en valeur du paysage
et du petit patrimoine, le Parc met en œuvre des outils
contractualisés pour une gestion concertée et
coordonnée.

Il s’agit notamment :

• Des actions contractuelles pour la protection, la
restauration ou la gestion :

- de certains milieux d’intérêt écologique, avec
les propriétaires, exploitants et gestionnaires, en
priorité sur les 107 sites de l’inventaire. Celles-ci
peuvent se concrétiser à travers des conventions
amiables, des partenariats, des aides techniques et
financières, des réserves naturelles volontaires.
Elles permettent d’assurer la préservation et la
gestion de sites privés ;

- d’éléments singuliers du patrimoine : mares,
sites forestiers, prairies humides, roselières,
vergers, alignements d’arbres, éléments du patri-
moine vernaculaire (ponts, lavoirs…)…

• Des mesures agri-environnementales, mises en
place à l’initiative du Parc, en collaboration avec la
Chambre d’Agriculture (voir le chapitre 3, § 3•1•3).

• Des Associations Foncières Agricoles et des
Associations Foncières Sylvicoles, dont l’objectif est
de regrouper et de restructurer les nombreuses petites
parcelles appartenant à de multiples propriétaires pour
recréer des unités permettant une gestion agricole ou
forestière viable.

• Des Opérations Programmées d’Amélioration de
l’Habitat (O.P.A.H.), pour la réhabilitation et la restau-
ration du bâti traditionnel.
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24 Le Département envisage, avec les dernières communes qui n’en sont pas encore dotées, la création de périmètres 
de préemption sur tout ou partie des zones naturelles de leur territoire.
25 Zones de richesses naturelles à protéger en raison notamment de la valeur agricole des terres 
ou de la richesse du sol ou du sous-sol.
26 Zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique.



Un des objectifs majeurs du Parc est de participer au
maintien des activités existantes – tant agricoles, commer-

ciales, artisanales que touristiques et culturelles – sur son terri-
toire et de soutenir leur développement. L’action du Parc vise
à enrayer l’évolution du territoire vers une mono-fonction-
nalité résidentielle et à entretenir un bon équilibre entre les
différents types d’habitat.

Ce projet nécessite la participation de tous – élus, habitants,
professionnels, responsables du Parc, des organismes consulaires,
des structures de développement local, des associations – pour
maintenir ou créer les conditions favorables au maintien et au
développement des commerces, services, activités culturelles,
artisanales et agricoles.

Il implique :

• de sensibiliser les habitants à l’importance du maintien des
activités économiques et à la mixité de statuts des logements ;

• de favoriser le dialogue entre habitants et professionnels
(pour rechercher les compromis relatifs aux nuisances, à la
présence d’activités dans l’espace urbanisé) ;

• de développer toutes collaborations et partenariats visant
à consolider la mixité sociale et économique ;

• de développer le logement locatif et les petits logements,
pour favoriser la vitalité, la diversité sociale, la mixité des
âges ;

• de susciter et maintenir une vie culturelle orientée vers
l’expression et l’enrichissement de l’identité du territoire Parc.
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3•1 Maintenir 
l’activité agricole

L’objectif du Parc et de ses partenaires est de
contribuer à maintenir économiquement viables,
des structures agricoles respectueuses de l’environ-
nement.

Les problèmes de gestion de l’espace sont particuliè-
rement importants en fonds de vallée où le maintien
des exploitations est en jeu. L’élevage est en nette
régression (bovin et ovin) ; il est progressivement
remplacé par le gardiennage de chevaux ou par les
friches. L’activité est plus stable sur les plateaux où
les grandes exploitations à vocation céréalière, oléagi-
neuse et protéagineuse doivent néanmoins s’adapter
aux nouvelles contraintes économiques. D’une façon
générale, l’économie agricole du secteur est pénalisée
par la disparition ou l’éloignement des structures
d’accompagnement (abattoirs, vétérinaires…).

Il existe un clivage net entre les petites exploitations
de moins de 20 hectares et celles de plus de 50
hectares ; les exploitations moyennes (entre 20 et
50 ha) ont diminué de moitié entre 1979 et 1988.
La S.A.U. (Surface Agricole Utile) couvre plus de
10.000 hectares pour quelque soixante exploitations.
La Surface Toujours en Herbe (S.T.H.) et le fourrage
en culture principale ont diminué de près de moitié en
10 ans (environ 700 hectares actuellement).

Pour atteindre l’objectif énoncé, le Parc développe, en
collaboration avec les agriculteurs, la Chambre
d’Agriculture et la D.D.A.F., des actions visant à :

• Préserver l’intégrité des unités agricoles.

• Contribuer à la reconquête agricole des fonds
de vallée.

• Contribuer à une gestion respectueuse de
l’environnement.

• Aider à la diversification.

➜ Les espaces agricoles à pérenniser et les espaces
naturels à reconquérir figurent sur le plan du Parc (se
reporter au chapitre 5).

3•1•1 Préserver l’intégrité des unités
agricoles

Dans ce secteur périurbain, le maintien de l’intégrité
d’unités agricoles de superficie suffisante, évitant
l’enclavement et la déstabilisation des exploitations,
est une condition indispensable à une gestion écono-
miquement viable et, par conséquent, au maintien des
exploitations agricoles.
C’est pourquoi le Parc, les Communes et leurs parte-
naires luttent contre le mitage des espaces agricoles
par l’urbanisation.

▲Les Communes s’engagent à préserver l’intégrité
et l’évolution des unités agricoles à travers leur P.O.S.,
lors de leur révision.

▲ En s’appuyant sur l’avis des organismes compé-
tents, les Communes s’opposent, si nécessaire, au
morcellement de propriétés agricoles en unités
d’exploitation qui s’avéreraient trop petites pour
permettre une viabilité à long terme.

▲ Dans les zones à vocation agricole (zones NC
des P.O.S.) situées hors périmètres d’agglomérations,
les Communes interdisent toute installation d’activité
non agricole qui nécessiterait la construction de
nouveaux bâtiments ou l’extension de ceux existants,
excepté s’il s’agit d’activités constituant pour
l’exploitant une diversification compatible avec son
statut.

3•1•2 Maintenir et rétablir une
agriculture gestionnaire des fonds de
vallée

L’agriculture de fonds de vallée a enregistré, depuis
20 ans, un important déclin du fait de la disparition
quasi complète du maraîchage, de l’horticulture et de
l’élevage ovin. En 1996, seules trois exploitations
laitières subsistent.

En revanche, le nombre de chevaux a fortement
augmenté. De petites exploitations de fonds de vallée
se sont reconverties dans la pension et le gardiennage
de chevaux. Avec un foncier très éclaté, des exploita-
tions de petites tailles et de nombreuses friches, le
problème de la gestion des terres de fonds de vallée
est très préoccupant, tant sur le plan économique, que
paysager ou écologique.

L’action du Parc vise à :

• Favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs,
notamment en fonds de vallée.

• Mettre en relation l’offre de friche et les
demandes de pâtures.

• Favoriser la création d’associations foncières
agricoles (A.F.A.), en apportant, le cas échéant,
son appui matériel. Cette forme d’association a



pour objet de jouer un rôle de relais entre proprié-
taires et exploitants, en vue notamment de
constituer des unités foncières exploitables et
trouvant plus facilement preneurs. Elle permet
d’assurer une gestion agricole des fonds de vallée
et le maintien de paysages ouverts.

• Faciliter, lorsque aucune solution économique n’a
pu être trouvée, une acquisition et/ou une gestion
publique, notamment grâce au dispositif des
espaces naturels sensibles.

• Favoriser la restauration et le maintien des
prairies naturelles en aidant les agriculteurs en ce
sens.

3•1•3 Contribuer à une gestion respec-
tueuse de l’environnement

Le Parc apporte un support technique et recherche
les moyens financiers pour aider les agriculteurs à
réaliser une gestion respectueuse de l’environ-
nement à travers :

• La poursuite et l’extension de la mise en œuvre
des mesures agri-environnementales de la
Politique Agricole Commune de l’Union
Européenne (P.A.C.). La mise en œuvre de ces
mesures a été initiée par le Parc, qui joue un rôle
d’animateur auprès des agriculteurs. Elles impli-
quent, pour les agriculteurs intéressés, la modifi-
cation de certaines de leurs pratiques agricoles en
échange d’une indemnisation visant à compenser
la perte de revenus. Les 3 types de contrats actuel-
lement proposés concernent les prairies humides,
les prairies sèches et la gestion environnementale
des milieux prairiaux abandonnés. Ils permettent
de maintenir la gestion des espaces et la préser-
vation de la biodiversité, d’éviter une évolution
vers l’abandon, l’enfrichement et le reboisement
spontané et de redonner une vocation agricole aux
espaces prairiaux, notamment à ceux des fonds de
vallée.

• Le développement de conventions amiables
entre le Parc et les agriculteurs pour la gestion de
certains milieux écologiques fragiles comme les
mares.

• La recherche d’une utilisation raisonnée des
engrais et pesticides, notamment par la mise en
œuvre d’opérations type “ferti-mieux”.

• L’implication des agriculteurs dans la gestion de
l’eau.

• La restauration, l’entretien ou la création de
nouveaux prés-vergers.

• L’utilisation raisonnée des pâtures, grâce à la
gestion extensive des prairies.

3•1•4 Favoriser la diversification

Le Parc, en liaison avec ses partenaires, incite à la
diversification des productions agricoles et à la pluri-
activités :

• Il étudie des possibilités de diversification des
productions.

• Il soutient la commercialisation des produits
locaux et aide les agriculteurs à organiser un ou
deux points de vente directe regroupant des
produits agricoles locaux.

• Il incite les agriculteurs à développer l’accueil
à la ferme (gîtes ruraux, camping à la ferme, tables
d’hôtes, vente à la ferme, visites d’exploitations,
fermes pédagogiques…).

• Il encourage l’exploitation de prairies pour le
foin et le développement d’activités annexes
susceptibles d’augmenter les revenus des agricul-
teurs.

• Il encourage les projets de reconversion à l’agri-
culture biologique.

3•2 Encourager 
les activités 
commerciales et 
de services

L’évolution générale des structures de l’économie a
entraîné le recul de nombreuses activités dans le Parc
naturel régional, et notamment des commerces.
En outre, le caractère de plus en plus résidentiel du
territoire et l’exiguïté des sites dans lesquels sont
implantées les activités en agglomérations ont souvent
conduit artisans et responsables d’entreprises à
chercher, hors de la Haute Vallée de Chevreuse, les
terrains nécessaires au développement de leurs
activités.

L’ensemble de ces phénomènes se traduit par l’érosion
de la vitalité économique et une stagnation de l’emploi
et des ressources financières pour les communes.
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Si la Haute Vallée de Chevreuse ne peut s’inscrire
contre des tendances économiques et conjonctu-
relles lourdes, il lui est toutefois possible de tirer
parti d’un certain nombre d’atouts, notamment :

• de sa situation périurbaine et de la proximité
immédiate de grands pôles d’activités 
(St-Quentin-en-Yvelines, Villaroy, Plateau de
Saclay, axe R.N. 10…) ;

• d’un cadre de vie et d’un environnement
naturel et paysager de haute qualité, préservé
et maîtrisé ;

• l’existence du Parc Naturel Régional, intéres-
sante pour l’image qu’il véhicule et pour les
moyens techniques qu’il peut mettre en œuvre pour
encourager le développement économique, en
privilégiant notamment l’intercommunalité.

Mesurant les risques, pour la Haute Vallée de
Chevreuse, d’une poursuite de l’évolution enregistrée,
les communes marquent leur volonté d’encourager le
maintien des commerces et le développement de toutes
les formes d’activités économiques légères adaptées
au contexte du Parc Naturel Régional et respectant les
dispositions de la Charte.

En liaison avec les communes, le Parc :

• Recherche les types et modes d’implantation
géographique les plus adaptés pour satisfaire aux
besoins des activités économiques demandées. A
ce titre, le Parc :

– recense les capacités d’accueil existantes ou
possibles sur le territoire, notamment en inven-
toriant les bâtiments anciens reconvertibles ;

– contribue à la réflexion sur la création de
“villas d’activités” ou d’”ateliers relais” ;

– étudie la création d’un parc d’activités à
caractère intercommunal, et accompagne, le
cas échéant, sa réalisation qui devra faire
l’objet d’une localisation dans un, voire
deux (27), Schéma(s) Directeur(s) local/locaux(28)

et au(x) Plan(s) d’Occupation des Sols
concerné(s).

• Recherche les différents types d’activités écono-
miques susceptibles de trouver place dans les
agglomérations, qu’il s’agisse de services, d’arti-
sanat, de sous-traitance ou de commerces. Il évalue
la nature de leurs besoins en terme de types de
locaux et de localisation.

Pour mener à bien cette mission, le Parc :

• Se dote d’un agent de développement écono-
mique.

• Met en place un groupe de travail “Commerce,
Artisanat, Services” (groupe CAS), réunissant
élus, professionnels, représentants des Chambres
consulaires, du Conseil Général des Yvelines et de
l’État. Ce groupe apportera sa contribution à la
définition de la démarche à mettre en œuvre et ses
conseils aux différentes étapes de réalisation.

• Prospecte activement les entreprises
implantées dans les grands pôles d’emplois
périphériques en vue de faire valoir à leurs
entreprises de services et de sous-traitance qui
seraient en quête d’une installation dans le secteur,
les atouts et capacités d’accueil de la Haute Vallée
de Chevreuse.

• Aide les communes à monter des dossiers de
faisabilité et de recherche de financement.

• Veille à ce que les documents d’urbanisme
prévoient bien les dispositions nécessaires pour
permettre des implantations économiques de
qualité. Il incite les communes à adopter pour ce
type d’équipement intercommunal les possibilités
offertes par la loi d’orientation du 6 février 1992
relative à l’administration territoriale de la
République en matière de péréquation de la taxe
professionnelle.

• Développe, en tant que de besoin, des partena-
riats avec les Chambres consulaires pour des
actions spécifiques.

• Incite les associations de commerçants, les
artisans et prestataires de services de la Haute
Vallée de Chevreuse à œuvrer en étroite coopé-
ration, pour maintenir et développer leurs activités.

Enfin, le Parc mène des actions de sensibilisation
favorisant une prise de conscience, par les habitants
du Parc, de l’importance du maintien des activités
dans les bourgs et villages du Parc afin d’éviter les
réactions de rejet.
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27. cf. paragraphe 5.1 - page 78.
28. Localisation dans deux Schémas Directeurs locaux dans le cas où le parc d’activités 

serait éclaté en deux sites localisés dans des périmètres de Schémas Directeurs différents.



3•3 Développer 
les activités culturelles

Le Parc Naturel Régional possède un patrimoine
culturel très riche. Son territoire a connu une histoire
prestigieuse dont témoignent les vestiges des grands
domaines seigneuriaux ainsi que les manoirs et
châteaux, reconstruits et restaurés au cours des siècles.
Un patrimoine vernaculaire riche et diversifié témoigne
d’une vie rurale animée et d’activités spécifiques à
cette région : tanneries et exploitation des carrières en
particulier.

3•3•1 Préserver et valoriser 
la mémoire locale

En s’appuyant sur la population et les associations, 
le Parc :

• Recueille et conserve la mémoire locale (vie artis-
tique, professionnelle, agricole, religieuse…) en
favorisant les recherches, sans négliger la mémoire
récente.

• Protège et met en valeur le patrimoine archéo-
logique en relation avec le Service Archéologique
Départemental des Yvelines.

• Incite au respect des toponymes, vecteur de l’his-
toire des lieux, en veillant à leur évolution et
notamment à celle des micro-toponymes parfois
menacés de déformation, déplacement, extension
abusive ou disparition. Le Parc préconise l’emploi
de toponymes existants, et propose son conseil aux
communes lorsque celles-ci ont recours à des
créations ou des modifications de toponymes.

• Met en valeur les richesses de la mémoire locale
en organisant ou en incitant à l’organisation de
conférences et expositions…

• Réalise de petites structures muséographiques
thématiques (renouvellement des expositions sur
le Parc et le château de la Madeleine à la Maison
du Parc etc.).

Ces différentes actions doivent également contribuer
à enrichir l’identité du territoire Parc.

Le Parc sollicite chaque fois que nécessaire avis ou
propositions du Comité Scientifique en matière de
recherche ou à l’occasion de projets.

3•3•2 Favoriser la vie culturelle

Afin de développer les échanges culturels, le Parc :

• Centralise et diffuse l’information relative aux
animations, activités culturelles et de loisirs
menées dans les communes ; il établit un calen-
drier des manifestations, incite à la mise en place
de correspondants culturels dans les communes.

• Encourage les fêtes et manifestations cultu-
relles à thèmes, en intercommunalité, et rassemble
les habitants autour de manifestations spécifiques,
porteuses de l’identité du territoire Parc.

• Favorise les expositions et participe à la réali-
sation d’expositions d’artistes et d’artisans d’art.

• Aide à la diffusion du savoir et réalise un réper-
toire d’expositions itinérantes à faire circuler dans
les communes.

• Recherche et encourage des jumelages avec
d’autres Parcs et entre communes de P.N.R.

3•4 Favoriser 
un tourisme 
“nature-culture”

Le tourisme en Haute Vallée de Chevreuse est un
tourisme de proximité, qui concerne essentiellement la
fin de semaine. Les Franciliens constituent la
principale clientèle du Parc (68 %). Les autres visiteurs
viennent de l’étranger (17 %) ou d’autres régions
françaises (15 %).
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3•4•1 Renforcer la vocation de
tourisme vert centré sur la randonnée

Le tourisme développé dans le Parc Naturel Régional
est un “tourisme vert” ou tourisme de pays, tourné
vers la nature et particulièrement vers la forêt, la
détente et la découverte du patrimoine culturel. La
promenade et la randonnée pédestre, qui permettent
d’allier découverte des patrimoines bâti, naturel et
paysager, sont les modes d’approche du territoire qui
ont été particulièrement favorisés par le Parc.

Le Parc a mené avec les communes et le concours de
l’O.N.F. une politique dynamique de restauration et de
balisage de chemins ruraux et forestiers, destinée à
constituer un maillage à partir de parcours en boucles
autour des villages.

Aujourd’hui, le territoire du Parc offre quelque 250
kilomètres d’itinéraires balisés pour la randonnée :

• G.R. (Grande Randonnée) et P.R. (Petite
Randonnée) ;

• 21 sentiers en boucles ;

• sentiers à thèmes ou sentiers de découverte(29) ;

• sentiers “Monuments et Paysages” qui proposent
des grands circuits en boucle empruntant des
circuits balisés déjà existants (le circuit complet
est de 40 km et relie deux gares).

L’objectif du Parc n’est pas de multiplier les
créations de nouveaux chemins balisés, dont
l’entretien entraîne pour les collectivités des coûts
financiers importants, mais :

• De promouvoir le réseau de sentiers et chemins
balisés existants.

• D’entretenir et d’améliorer le balisage et le
mobilier des circuits.

• De compléter le maillage, pour assurer liaisons
et continuités entre chemins balisés et leur jonction
aux gares ferroviaires permettant d’organiser des
circuits d’un ou deux jours.

Le Parc apporte son concours technique et financier
pour :

• La création et l’aménagement d’itinéraires en
boucle autour des communes.

• La création de nouveaux chemins pour assurer
des liaisons ou jonctions qui s’avèrent indispen-
sables (en particulier dans le sud du Parc et le long
des rivières) ; le cas échéant, le Parc aide les
communes à acquérir, pour ce faire, chemins ou
emprises foncières.

• L’édition de guides et dépliants en vue de mieux
faire connaître le réseau des chemins du territoire
du Parc.

Par ailleurs, le Parc :

• Veille, avec les communes, à la préservation et
à la valorisation des chemins. Les chemins sont
des éléments constitutifs de la mémoire de tout
territoire structuré ; à ce titre, il appartiennent au
patrimoine commun de la Haute Vallée de
Chevreuse. Aussi, le déplacement d’un chemin doit
être considéré comme une solution de dernier
recours et ce, uniquement lorsque l’intérêt public
le nécessite. L’intérêt d’une personne privée ne
peut justifier un tel déplacement.

• Sollicite l’inscription de tous les itinéraires du
Parc au Schéma Départemental de la Randonnée
Pédestre, pour assurer la continuité et la pérennité
des parcours.

• Procède au recensement des chemins abandonnés
ou désaffectés.

• Aide les communes à s’équiper de bornes-
fontaines et de barrières de protection des chemins
ruraux contre le passage des véhicules.

• Étudie la possibilité de réaliser quelques “abris
de jour” pour randonneurs, avec points d’eau,
pouvant accueillir des groupes.

3•4•2 Maîtriser le développement de
l’équitation et du vélo

Outre les randonneurs pédestres, deux autres catégories
d’usagers fréquentent les chemins de la Haute Vallée
de Chevreuse : il s’agit des cavaliers et des cyclistes.

Leurs activités tiennent une place légitime dans le Parc,
mais celles-ci ne sont pas sans poser quelques
problèmes de gestion. Afin de préserver les milieux
naturels fragiles et de bonnes conditions d’accueil et
de cohabitation des usagers des espaces naturels, le
Parc veille avec les communes à un développement
maîtrisé de la randonnée équestre et des différentes
pratiques du vélo en Haute Vallée de Chevreuse.
Il définit des priorités et organise ses aides dans une
logique de réseaux en cohérence avec les plans dépar-
tementaux et régionaux existants.

En collaboration avec les communes et l’O.N.F., le
Parc propose des solutions pour certains problèmes
liés aux pratiques équestres et cyclistes, et, en parti-
culier, ceux relatifs à la dégradation des chemins et
des milieux sensibles ; à ce titre, il est amené à :

• Rechercher des financements pour l’entretien
des chemins.
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29. Sentier de découverte de Maincourt, sur les bords de l’Yvette qui permet 
la découverte d’une vallée du territoire du Parc, et sentier des Maréchaux.



• Étudier, pour les chemins les plus fragiles, les
conditions de fermeture aux véhicules de toute
nature.

• Inciter à l’adoption d’un Schéma Départemental
de la Randonnée Équestre adapté, qui prenne en
considération les problèmes de fragilité de chemins
et de financement lié à l’entretien des itinéraires.

• Étudier et proposer des petits aménagements de
sentiers permettant de régler, de façon simple,
certains problèmes d’usage et de fréquentation.

Le Parc mène des actions de sensibilisation auprès des
tous les usagers (randonneurs, propriétaires de
chevaux, centres équestres, cyclistes et loueurs de
VTT) :

• sur la préservation de la nature, et en particulier
des milieux sensibles, et sur les conséquences de
la sur-fréquentation ;

• sur la cohabitation entre usagers : mise au point
et diffusion d’une “Charte des usagers” ;

• sur l’utilisation des chemins.

3•4•3 Favoriser le développement de
services touristiques, de structures
d’hébergement et de restauration
adaptées

Le tourisme existant en Haute Vallée de Chevreuse
n’est pas générateur de gros revenus ; il n’est que très
peu lié à l’hébergement de type commercial. La
capacité d’accueil et les formes d’hébergement
proposées sont très réduites, peu adaptées aux randon-
neurs et à la clientèle familiale, et localisées dans le
nord du secteur, même s’il y a eu quelques créations
récentes de gîtes ruraux et camping à la ferme. La
restauration de qualité, à coût moyen, fait réellement
défaut.

Pourtant :

• Il existe une forte demande, notamment pour les
gîtes ruraux et les chambres d’hôtes ;

• L’accroissement de la capacité d’accueil touris-
tique constitue, pour certaines communes, un
moyen de maintenir leur vitalité économique et
sociale.

Le Parc a créé et gère deux gîtes d’étape : la Maison
de Fer à Dampierre (700 nuitées randonneurs/an) et la
maison forestière des Hauts-Besnières à La Celle-les-
Bordes (900 nuitées randonneurs/an), ainsi qu’une aire
naturelle de camping (à la Maison de Fer).

En matière de structures d’accueil, le Parc poursuit,
avec la participation et le concours des communes, les
objectifs suivants :

• L’amélioration, la modernisation de la petite
hôtellerie locale et le développement de formules
d’hébergement adaptées à la clientèle familiale
et à la randonnée découverte (type : auberge
rurale, gîte d’étape).

• Le développement de la restauration et en
particulier celle adaptée aux randonneurs et aux
familles (présentant notamment un bon rapport
qualité/prix).

• La valorisation du patrimoine bâti ancien à
travers sa restauration et sa réhabilitation.

• La diversification des revenus agricoles grâce
à l’accueil à la ferme (repas à la ferme, chambres
d’hôtes, gîtes ruraux).

• Le développement des séjours de plus d’une
journée.

Les nouvelles réalisations trouvent place au cœur des
agglomérations. Leur localisation en espaces naturels
est exceptionnelle et concerne des bâtiments existants.

Pour atteindre ces objectifs, le Parc :

• Aide à la création d’un ou de plusieurs relais
et/ou gîtes équestres.

• Contribue à la promotion des gîtes ruraux, gîtes
d’étape, chambres d’hôtes et hôtels.

• Incite les hôtels à intégrer la “chaîne volontaire
d’hôtels Parcs” en adoptant la charte de qualité
élaborée à l’initiative de la Fédération des Parcs
Naturels Régionaux et visant à privilégier la mise
en valeur des richesses patrimoniales et la qualité
de l’accueil.

• Incite la création de gîtes de France labelisés
“Gîtes Panda”.
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• Soutient le commerce local, élément essentiel
de l’accueil des touristes, en développant les
circuits de promenade et de découverte traversant
les centres-bourgs et en incitant au développement
des formules “paniers-repas”.

3•4•4 Organiser la fréquentation
autour de la valorisation et de la
préservation des patrimoines

Parce que les patrimoines naturel, paysager et bâti
constituent le support ou l’objet de nombreuses
activités (randonnée, découverte, observation…),
toutes les actions de protection et de valorisation des
patrimoines participent de fait au projet touristique.

Pour valoriser et préserver les richesses patrimo-
niales de la Haute Vallée de Chevreuse, face aux
conséquences parfois néfastes que peut avoir la sur-
fréquentation touristique, le Parc, en collaboration
avec les communes :

• Organise la “visite” de certains sites touristiques
actuellement sur-fréquentés et participe à la réhabi-
litation des sites les plus dégradés.

• Veille à ce que l’accès aux secteurs particuliè-
rement riches et sensibles et sur lesquels aucun
équipement ne doit être installé, soit limité ou
interdit.

• Cherche des solutions pour régler le problème
des constructions sauvages existantes et des
équipements mal intégrés.

• Organise une garde intercommunale des espaces
naturels qui donne la priorité à l’action pédago-
gique (voir chapitre 4 - § 4.5).

• Développe l’information, la sensibilisation et
l’éducation à la nature.

• Favorise l’ouverture au public de certains grands
domaines ; ce peut être au moyen de conventions
d’ouverture au public.

• Suscite le développement de produits touristiques
culture/nature spécifiques (randonnées accompa-
gnées, visites guidées), ainsi que la création d’une
association de guides-accompagnateurs pour la
Haute Vallée de Chevreuse. Le Parc encourage
l’action des associations locales qui organisent des
visites guidées (à pied ou à vélo) ayant pour objet
principal la découverte et la sensibilisation aux
patrimoines locaux.

• Met en valeur les éléments caractéristiques du
patrimoine (fléchage, panneaux, documents expli-
catifs…).

• Développe la concertation avec les différents
partenaires pour régler le problème de sur-balisage
et recherche une harmonisation de la signalétique.

• Valorise les chemins sur les berges des rivières.

3•4•5 Coordonner les moyens et
actions en matière d’information
touristique

Afin d’assurer un meilleur accueil et une répar-
tition plus équilibrée de la fréquentation, l’action
du Parc vise à améliorer l’information relative au
territoire (patrimoines, activités, portes d’entrées) et
sa diffusion au niveau local.

En collaboration avec les communes et les prestataires
d’informations touristiques, le Parc :

• Se rapproche des organismes qui concourent au
développement du tourisme (et en particulier des
offices de tourisme) en vue de trouver une
meilleure coordination de leurs moyens et actions.

• Développe l’information relative à l’accessibilité
du Parc par les transports en commun(30) et facilite
l’amélioration du balisage et des chemins au départ
des différentes gares.

• Développe l’information relative à l’offre touris-
tique sur le sud du territoire.

• Participe à une meilleure intégration des struc-
tures d’accueil et d’information grâce au renfor-
cement de leur coopération et au développement
des outils de mise en réseau.

• Développe les échanges avec des structures
voisines (échanges d’expériences, visites, stages de
formation avec les autres P.N.R. par exemple),
ainsi qu’avec les structures départementales et
régionales attachées au tourisme.
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30. La Gare RER de Saint-Rémy-lès-Chevreuse constitue aujourd’hui le principal lieu d’accès connu ;
il est sur-fréquenté par rapport aux gares de La Verrière, Coignières et Les-Essarts-le-Roi.
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3•5 Encourager 
une gestion concertée
des déchets

Le Parc a mené un important travail d’information
auprès des élus communaux afin de les inciter à se
regrouper au sein de syndicats de collecte et de
traitement des ordures ménagères.

Il a également été à l’initiative d’une réflexion
concertée sur l’opportunité et la faisabilité technique
et financière de la mise en place de déchetteries sur
son territoire.

La collecte classique, en porte à porte, des déchets et
leur élimination est correctement assurée dans
l’ensemble des communes du P.N.R. Certaines
communes, dans le cadre de leur syndicat de collecte
et de traitement des ordures ménagères, ont également
mis en place des collectes sélectives permettant une
récupération et une valorisation partielle des déchets.

Ces actions méritent d’être généralisées à l’ensemble
du territoire du Parc.

De plus, certains déchets ne bénéficient pas d’une
filière de collecte et de traitement suffisamment
organisée sur le territoire du Parc. Il s’agit des déchets
de bâtiments (type gravats, bois, peintures…) et des
déchets verts qui constituent parfois des dépôts
sauvages, ainsi que les boues issues des stations d’épu-
ration dont le recyclage, ou l’élimination, constitue
souvent un problème pour les petites collectivités.

Dans ce cadre, le Parc :

• Apporte son conseil technique et une aide à
la recherche de financements pour la mise en
place de déchetteries sur le territoire et la mise en
œuvre d’un programme de résorption des dépôts
sauvages.

• Incite et aide l’ensemble des communes à
développer des modes de collecte sélective de
leurs déchets afin d’en amplifier la récupération
et la valorisation. Incite au traitement sur place des
déchets verts par compostage.

• Étudie, en partenariat avec l’ensemble des
communes et syndicats concernés les moyens
appropriés pour l’élimination et/ou le recyclage
des boues de stations d’épuration, grâce à la mise
en place d’une filière appropriée.

L’action du Parc s’inscrira en cohérence avec le “Plan
Départemental d’Élimination des Déchets ménagers et
assimilés” et cherchera les solutions innovantes suscep-
tibles de compléter les aides existantes aux communes
ou structures intercommunales (“Contrats déchets”
départementaux, contrats “Terres Vives” de la Région
Ile-de-France, etc.).


